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Constitutional law — Charter of Rights — Right to 
be informed of reasons for arrest — Right to counsel — 
Accused charged with possession of cocaine and pos-
session of currency obtained by crime — Police delaying 
in advising accused of reasons for arrest and of his rights 
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cused’s right to be informed of reasons for arrest and his 
right to coun sel — Whether trial judge erred in law in 
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Free doms, ss. 10, 24(2).

The accused was charged with possession of co caine 
for the purpose of trafficking and possession of cur rency 
obtained by the commission of an offence. The trial 
judge determined that the accused’s rights under s. 10(a) 
and (b) of the Charter were breached because the con
sta bles waited 22 minutes to inform him of the reasons 
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Droit criminel — Appels — Pouvoirs de la Cour 
d’appel — Inculpé accusé de possession de cocaïne et 
de possession d’argent obtenu par la perpétration d’une 
infraction — Nouvelles questions soulevées en appel par 
la Cour d’appel — La Cour d’appel a-t-elle commis une 
erreur en ordonnant la tenue d’un nouveau procès sur 
le fondement de la question d’un contre-interrogatoire 
inapproprié? — La Cour d’appel a-t-elle commis une 
erreur en soulevant une nouvelle question en appel?

Droit constitutionnel — Charte des droits — Droit 
d’être informé des motifs de son arrestation — Droit à 
l’assistance d’un avocat — Inculpé accusé de possession 
de cocaïne et de possession d’argent obtenu par la 
perpétration d’une infraction — Délai avant que la police 
informe l’accusé des motifs de son arrestation et de son 
droit à l’assistance d’un avocat — Le juge du procès a-t-
il commis une erreur de droit en concluant que la police 
a porté atteinte au droit de l’accusé d’être informé des 
motifs de son arrestation et à son droit à l’assistance 
d’un avocat? — Le juge du procès a-t-il commis une 
erreur de droit en excluant des éléments de preuve? — 
Charte canadienne des droits et libertés, art. 10, 24(2).

L’inculpé a été accusé de possession de cocaïne en 
vue d’en faire le trafic et de possession d’argent obtenu 
par la perpétration d’une infraction. Le juge du procès a 
conclu qu’il avait été porté atteinte aux droits garantis à 
l’accusé par les al. 10a) et b) de la Charte parce que les 
policiers ont attendu 22 minutes avant de l’informer des 
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motifs de son arrestation et 2 à 5 minutes supplémentai
res avant de l’informer de son droit à l’assistance d’un 
avocat. Le juge du procès a souligné que l’avocat de 
la défense avait contreinterrogé le détective qui avait 
ordonné au policier d’arrêter et de fouiller l’accusé. 
Durant ce contreinterrogatoire, l’avocat de la défense a 
questionné le détective relativement au témoignage d’un 
autre témoin du ministère public qui différait de celui du 
détective quant aux motifs de l’arrestation et de la fouille 
de l’accusé. En définitive, tous les éléments de preuve ont 
été exclus et l’accusé a été acquitté. Le ministère public a 
interjeté appel. Après que le ministère public et l’avocat 
de la défense eurent déposé leurs observations écrites, la 
Cour d’appel a fourni aux parties une liste de décisions 
et elle leur a soumis deux questions pour commentaire 
à l’audience : (1) Qu’estce qu’une question de droit en 
appel d’un acquittement? (2) Quelles sont les limites du 
contreinterrogatoire et quelles sont les conséquen ces 
lors que ces limites sont outrepassées? À l’audience, les 
deux avocats ont présenté des observations sur la ques
tion de savoir si la défense avait soumis le détective à 
un contreinterrogatoire inapproprié en lui demandant 
de se pro noncer sur la véracité du témoignage de l’autre 
agent. La Cour d’appel a accueilli l’appel au motif que 
le juge du procès avait commis une erreur de droit en  
s’appuyant sur le contreinterrogatoire inacceptable du 
policier détec tive. Les acquittements ont été annulés et la 
tenue d’un nouveau procès ordonnée.

Arrêt : L’appel est accueilli et les acquittements réta
blis.

Une cour d’appel a compétence pour soulever de nou
velles questions et pour inviter les parties à présenter des 
observations sur une question que ni l’une ni l’autre n’a 
soulevée. Une question est nouvelle lorsqu’elle constitue 
un nouveau fondement sur lequel on pourrait s’appuyer 
— autre que les moyens d’appel formulés par les parties 
— pour conclure que la décision frappée d’appel est 
erronée. Les questions qui reposent sur une question 
exis tante ou qui en sont des éléments ne sont pas de nou
vel les questions, tout comme celles qui forment la toile  
de fond de l’instance d’appel n’en sont pas non plus. 
En outre, ce ne sont pas toutes les questions posées par 
une cour d’appel qui sont de nouvelles questions. Celles 
soule vées à l’audience peuvent valablement porter sur 
une gamme étendue de sujets, qui peuvent être des élé
ments des moyens d’appel mis de l’avant par les parties, 
ou aller audelà de ces moyens dans le but de compren
dre le con texte factuel ou législatif, ou les implications 
plus larges du débat. Pourvu que l’impartialité ne soit 
pas mise en cause, les questions soulevées à l’audience, 
qu’elles soient ou non liées directement ou par extension 
aux moyens d’appel, ne sont pas inappropriées.

for his arrest and an extra 2 to 5 minutes to inform him 
of his right to retain and instruct counsel. The trial judge 
noted that defence counsel crossexamined the detective 
who instructed constables to arrest and search the ac
cused. During this crossexamination, defence counsel 
confronted the detective about the testimony of another 
Crown witness, which differed from the detective’s con
cerning the grounds to arrest and search the accused. 
Ul ti mately, all evidence was excluded and the accused 
was acquitted. The Crown appealed. After the Crown and 
defence counsel filed their written submissions, the Court 
of Appeal provided the parties with a list of cases and 
called their attention to two issues for comment during 
oral argument: (1) what is a question of law on an appeal 
from an acquittal; and (2) the limits of crossexamination 
and consequences of exceeding the limits. During the 
oral hearing, both counsel made submissions on whether 
the defence had conducted an improper examination of 
the detective by asking him to comment on the veracity 
of another officer’s testimony. The Court of Appeal al
lowed the appeal on the basis that the trial judge erred in 
law by relying on the impermissible crossexamination 
of the police detective. The acquittals were set aside and 
a new trial ordered.

Held: The appeal should be allowed and the acquittals 
restored.

An appellate court has the jurisdiction to raise new 
issues and invite submissions on an issue neither party 
has raised. An issue is new when it raises a new basis 
for potentially finding error in the decision under appeal 
beyond the grounds of appeal as framed by the parties. 
Issues that are rooted in or are components of an exist
ing issue are not new issues nor are issues that form 
the backdrop of appellate litigation. Furthermore, not 
all questions asked by an appeal court will constitute a 
new issue. Questions raised during the oral hearing may 
properly touch on a broad range of issues, which may 
be components of the grounds of appeal put forward by 
the parties, or may go outside of those grounds in an aim 
to understand the context, statutory background or larger 
implications. Absent any concerns about bias, questions 
raised during the oral hearing, whether linked directly 
or by extension to the grounds of appeal or not, are not 
improper.



[2014] 2 R.C.S. 691R.  c.  MIAN

While appellate courts have the discretion to raise a 
new issue, this discretion should be exercised only in 
rare circumstances. An appellate court should only raise 
a new issue when failing to do so would risk an injustice. 
At all times the discretion is limited by the requirement 
that raising the new issue cannot suggest bias or partial
ity on the part of the court. Courts cannot be seen to 
go in search of a wrong to right. Where there is good 
reason to believe that the result would realistically have 
differed had the error not been made, this risk of injustice 
warrants the court of appeal’s intervention. The standard 
of “good reason to believe” that a failure to raise a new 
issue “would risk an injustice” is a significant threshold 
which is necessary in this context in order to strike an 
appropriate balance between the role of appellate courts 
as independent and impartial arbiters with the need to 
ensure that justice is done. In order to raise a new issue, 
the court should also consider whether it has the ju ris
diction to consider the issue, whether there is a sufficient 
record on which to raise the issue and whether raising the 
issue would result in procedural prejudice to any party.

When an appellate court raises a new issue, there 
must be notification and opportunity to respond. The 
court of appeal must make the parties aware that it has 
discerned a potential issue and ensure that they are suf
ficiently informed so they may prepare and respond. 
Re quiring that strict procedural standards be followed 
would fail to recognize that the issue may arise in dif
ferent circumstances in different cases. The court should 
raise the issue as soon as is practically possible after 
the issue crystallizes so as to avoid any undue delay in 
the proceedings. However, notification of the new issue 
may occur before the oral hearing, or the issue may be 
raised during the oral hearing. The notification should 
not contain too much detail, or indicate that the court 
of appeal has already formed an opinion, however it 
must contain enough information to allow the parties to 
respond to the new issue. The requirements for the re
sponse will depend on the particular issue raised by the 
court. Counsel may wish to simply address the is sue 
orally, file further written argument, or both. The un
der lying concern should be ensuring that the court re
ceives full submissions on the issue. If a party asks to 
file written submissions before or after the oral hearing, 
there should be a presumption in favour of granting the 
request. Recusal of a judge or panel should be rare and 
should be governed by the overriding consideration of 

Même si une cour d’appel dispose du pouvoir dis
crétionnaire de soulever une nouvelle question, elle ne 
doit l’exercer que dans de rares situations. En effet, elle 
ne doit soulever une telle question que si son omis sion  
de le faire risquerait d’entraîner une injustice. Ce pou
voir discrétionnaire est limité en toutes circonstan ces 
par l’exi gence suivant laquelle, en soulevant la nou
velle question, la cour ne doit pas donner l’impression 
qu’elle a un parti pris ou qu’elle fait preuve de partia
lité. Il ne faut pas que les tribunaux soient vus comme  
étant en quête d’un tort à rectifier. Lorsqu’il existe une  
bonne rai son de croire que le résultat aurait réaliste ment  
été diffé rent si l’erreur n’avait pas été commise, ce ris
que d’injustice justifie l’intervention de la cour d’appel. 
La norme de la « bonne raison de croire » que l’omis sion 
de soulever une nouvelle question « risquerait d’entraî
ner une injustice » est un seuil élevé et nécessaire dans 
ce contexte afin d’établir un équilibre approprié entre le 
rôle des cours d’appel en tant qu’arbitres indépen dants 
et impartiaux et le besoin de veiller à ce que justice soit 
rendue. Pour soulever une nouvelle question, la cour doit 
aussi se demander si elle a compétence pour l’exami
ner, s’il y a suffisamment d’éléments au dossier pour la 
trancher et si l’une ou l’autre des parties subirait un pré
judice d’ordre procédural advenant le cas où la cour en 
question soulevait une nouvelle question.

Lorsqu’une cour d’appel soulève une nouvelle ques
tion, les parties doivent en être notifiées et avoir l’occa
sion d’y répondre. La cour d’appel doit aviser les parties 
qu’elle a cerné une question susceptible de se poser et 
veiller à ce que les parties en soient suffisamment infor
mées pour qu’elles puissent se préparer et y répon dre. 
Prescrire des normes de procédure rigoureuses ferait 
abs traction du fait que la question peut se présenter dans 
diverses situations selon les dossiers. La cour doit sou
lever la question dès qu’il est pratiquement possible de le 
faire après que la question se cristallise afin d’éviter tout 
retard indu dans le déroulement de l’instance. Toutefois, 
la notification de la nouvelle question peut se faire avant 
l’audience, ou la question être soulevée à l’audience. La 
notification ne doit pas renfermer trop de détails ou indi
quer que la cour d’appel s’est déjà formé une opi nion. 
Toutefois, elle doit renfermer assez d’information pour 
per mettre aux parties de répondre à la nouvelle ques tion. 
Les exigences relatives à la réponse dépendront de la 
ques tion particulière soulevée par la cour. Les procu reurs 
voudront peutêtre simplement présenter des observations 
orales sur le sujet, plutôt déposer d’autres arguments 
écrits ou faire les deux. L’enjeu sousjacent est de faire 
en sorte que la cour reçoive des observations complètes 
sur la nouvelle question. Si une partie demande à présen
ter des observations écrites avant ou après l’audience, il 
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whether the new issue or the way in which it was raised 
could lead to a reasonable apprehension of bias.

In this case, the Court of Appeal erred in raising the 
new issue of improper crossexamination. The impugned 
question on crossexamination did not impact the trial 
judge’s decision. The error was not material and the re
sult would not have been different had the trial judge not 
allowed the impugned crossexamination. Even if the 
trial judge had relied on the impugned question, it had no 
material bearing on the outcome so as to raise a realistic 
risk of an injustice. It is also significant that the im proper 
question was put to a Crown witness, rather than the ac
cused. Furthermore, the Crown neither objected to the 
impermissible question nor raised it as an issue on ap peal 
which suggests that the question did not have a serious 
effect on the outcome of the voir dire. As not raising the 
issue of the impugned crossexamination would not have 
risked an injustice, it follows that the Court of Appeal 
erred in raising the issue.

There is also no basis to overturn the trial judge’s 
conclusion that the accused’s s. 10 Charter rights were 
breached. The trial judge found as a fact that there was 
insufficient evidence to support the assertion that im
me diate compliance with s.  10 of the Charter would 
have compromised the ongoing investigation. As Crown 
ap peals from acquittals are restricted to questions of 
law, findings of fact can only be undermined in limited 
situations, not applicable in this case. There were no ex
ceptional circumstances to justify the delay by the police 
in complying with their s. 10 informational duties and 
therefore no reason to disturb the trial judge’s conclu
sion that s. 10(a) and (b) of the Charter were infringed. 
Furthermore, in view of the deferential standard of re
view on appeal and because the Crown’s arguments with 
respect to the trial judge’s s. 24(2) findings amount to 
an attack on the trial judge’s findings of fact, the trial 
judge’s order to exclude the evidence under s. 24(2) of 
the Charter should also not be interfered with.

doit y avoir une présomption en faveur de l’accepta tion 
de la demande. La récusation devrait être rare et elle doit 
être régie par la considération prépondérante de savoir  
si la nouvelle question ou la façon dont elle a été soule
vée pour rait susciter une crainte raisonnable de partialité.

En l’espèce, la Cour d’appel a eu tort de soulever la  
nouvelle question du caractère inapproprié du contre 
interrogatoire. La question contes tée du contreinter ro
gatoire n’a pas influé sur la décision du juge du pro cès. 
L’erreur n’était pas substantielle et le résultat n’aurait pas 
été différent si le juge du procès n’avait pas autorisé le 
contreinterrogatoire contesté. Même si le juge du procès 
s’était effectivement appuyé sur la question contes tée, 
cela n’aurait pas eu une incidence significative sur le 
résul tat, au point de soulever un risque réaliste d’injus
tice. Fait également important, la question inappro priée 
a été posée à un témoin du ministère public, plutôt qu’à 
l’accusé. En outre, le fait que le ministère public n’ait pas 
contesté la question inacceptable et qu’il ne l’ait pas sou
levée non plus comme moyen d’appel laisse entendre que 
la question n’avait pas eu d’incidence grave sur l’issue  
du voirdire. Puisque le fait de ne pas soulever la ques
tion du contreinterrogatoire contesté n’aurait pas risqué 
d’entraî ner une injustice, il s’ensuit que la Cour d’appel a 
eu tort de soulever la question.

Rien ne permet par ailleurs d’infirmer la conclu sion 
du juge du procès selon laquelle les droits que garan
tit l’art. 10 de la Charte à l’accusé ont été violés. Selon  
le juge du procès, la preuve était insuffisante pour étayer 
l’asser tion selon laquelle l’enquête plus large aurait été  
compromise s’il avait été immédiatement satisfait aux 
obligations découlant de l’art. 10 de la Charte. Puisque 
les appels d’acquittements interjetés par le ministère 
public se limitent aux questions de droit, les conclusions 
de fait ne peuvent être remises en cause que dans des 
situations limitées qui ne se présentent pas en l’espèce. 
Il n’existait aucune circonstance exceptionnelle qui jus
tifiait le retard des policiers à se conformer aux obli ga
tions d’information prescrites par l’art. 10. Il n’y a donc 
aucune raison de modifier la conclusion du juge du pro
cès selon laquelle les al. 10a) et b) de la Charte ont été 
violés. De plus, compte tenu de la norme de contrôle qui 
commande la déférence en appel et parce que les argu
ments du ministère public à l’égard des conclu sions 
du juge du procès en application du par. 24(2) équiva
lent à une contestation des conclusions de fait du juge 
du procès, la Cour ne peut intervenir dans la décision 
du juge du procès fondée sur le par. 24(2) de la Charte 
d’exclure des éléments de preuve.
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The judgment of the Court was delivered by

Rothstein J. —

I. Overview

[1] The primary question on this appeal cen
tres on the issue of an appellate court’s ability to 
raise new grounds of appeal and the consider ations 
which should guide the court in doing so. At the 
heart of this appeal are two potentially compet ing 
ten sions: (1) the adversarial system, which relies 
on the parties to frame the issues on appeal, and 
re serves the role of neutral arbiter for the courts; 
and (2) the need for an appellate court to intervene 
in order to prevent an injustice. The question on 
this appeal is at what point can an appellate court 
disrupt the adversarial system and raise a ground of 
appeal of its own?

[2] This appeal arose in the context of a voir dire 
to exclude evidence. The secondary issue there
fore concerns the trial judge’s findings with re
spect to infringements under s. 10(a) and (b) of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms and the 
exclusion of evidence under s. 24(2).

II. Facts

A. The Chelmick Investigation

[3] This case began with an investigation by the 
Edmonton Police Service into a number of ho mi
cides and attempted homicides in the city of Ed
monton. Under the leadership of Detective Werth 
(then Constable Werth), the investigation team ob
tained a wiretap authorization allowing them to in
tercept the private communications of one of their 
principal targets, Robin Flynn Chelmick.

[4] Between the night of January 5, 2009 and 
the afternoon of January 6, 2009, the police inter
cepted calls from Chelmick’s line related to a drug 
trans action for the purchase of a half a kilogram of  

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Le juge Rothstein —

I. Vue d’ensemble

[1] La principale question du présent pourvoi porte 
sur la faculté qu’a une cour d’appel de soulever de 
nouveaux moyens d’appel et sur les considérations 
qui devraient la guider pour ce faire. Deux réalités 
susceptibles de s’opposer sont au cœur du présent 
pourvoi : (1) le système accusatoire, qui réserve aux 
parties le soin de formuler les questions soulevées 
en appel et aux tribunaux le rôle d’arbitre neutre; 
et (2) la nécessité qu’une cour d’appel inter vienne 
pour éviter une injustice. En l’espèce, il s’agit de 
déter miner à quel point une cour d’appel peut inter
venir dans le système accusatoire et soulever un 
moyen d’appel de son propre chef.

[2] Le présent pourvoi tire son origine d’un voir
dire portant sur l’exclusion d’éléments de preuve. 
La question secondaire sur laquelle nous devons 
nous pencher concerne donc les conclusions du 
juge du procès à l’égard de violations des al. 10a) 
et b) de la Charte canadienne des droits et liber tés 
et l’exclusion d’éléments de preuve en applica tion 
du par. 24(2).

II. Les faits

A. L’enquête visant M. Chelmick

[3] La présente affaire a pris naissance avec une 
enquête menée par le service de police d’Edmonton 
sur une série d’homicides et de tentatives d’homi
cide dans la ville d’Edmonton. Sous la direction 
du détective Werth (qui était policier à l’époque), 
l’équipe d’enquêteurs avait obtenu une autorisa tion 
d’écoute électronique lui permettant d’intercepter 
les communications privées d’une de leurs prin ci
pales cibles, Robin Flynn Chelmick.

[4] Entre le soir du 5 janvier 2009 et l’après 
midi du 6 janvier 2009, les policiers ont inter
cepté des appels de la ligne de M.  Chelmick en  
lien avec une transaction de drogue, c’estàdire  
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co caine. Chelmick was acting as the middle man for 
an unidentified supplier for a transaction scheduled 
to occur at 4:30 p.m. at Duke’s Bar and Grill.

[5] Visual surveillance of Chelmick on January 6, 
2009 revealed interactions between Chelmick and 
the driver of a rented grey Chevrolet Malibu in the 
parking lot of Duke’s Bar. The driver of the Malibu 
was believed by Detective Werth to be the supplier 
of the cocaine. The driver was later identified as the 
appellant, Mohammad Mian.

[6] Three separate meetings took place between 
Chelmick and the driver of the Malibu. Intercepted 
communications revealed that the buyer of the co
caine was dissatisfied with the quality of the first 
delivery of cocaine. After the third meeting which 
took place in the parking lot of Duke’s Bar, the 
Mal ibu drove away and headed south.

B. The Arrest and Search

[7] While the surveillance of Chelmick was on
going, Detective Werth contacted two officers not 
connected with the homicide investigation, Con
sta bles McGill and Dalziel. At a meeting at police 
headquarters, Detective Werth advised Constables 
McGill and Dalziel that surveillance was in place 
with respect to an individual involved in a drug 
trans action who was believed to have drugs in his 
vehicle. Constables McGill and Dalziel were pro
vided with a surveillance radio so that they could 
lis ten to surveillance reports and Detective Werth 
ad vised that at some point he would instruct them to 
stop the target vehicle, the grey Chevrolet Malibu.

[8] Constables McGill and Dalziel were in structed 
by Detective Werth to make a routine traf fic stop  
of the Malibu. Detective Werth instructed Consta
bles McGill and Dalziel that, once they were in
structed to stop the vehicle, they were to use every 
ef fort to find appropriate grounds to search the 
Mal ibu without having to rely on the information 
pro vided by Detective Werth so that the ongoing  

l’achat de 0,5  kg de cocaïne. M.  Chelmick agis
sait comme inter médiaire pour un fournisseur non 
identi fié rela tivement à une transaction qui devait 
avoir lieu à 16 h 30 au Duke’s Bar and Grill.

[5] Une surveillance visuelle de M. Chelmick le  
6 janvier 2009 a révélé qu’il a interagi avec le con
ducteur d’une Chevrolet Malibu grise de loca  tion, 
dans le stationnement du Duke’s Bar. Selon le 
détec tive Werth, le conducteur de la Malibu était le 
four nisseur de la cocaïne et a été identifié plus tard 
comme étant l’appelant, Mohammad Mian.

[6] Trois rencontres distinctes ont eu lieu entre 
M.  Chelmick et le conducteur de la Malibu. Les 
com munications interceptées ont révélé que l’ache
teur de la cocaïne était insatisfait de la qualité de 
la première livraison de drogue. Après la troi sième 
rencontre, qui s’est déroulée dans le stationne ment 
du Duke’s Bar, la Malibu est partie en direction sud.

B. L’arrestation et la fouille

[7] Pendant que la surveillance de M. Chelmick 
sui vait son cours, le détective Werth a communi
qué avec deux policiers qui n’étaient pas liés à  
l’enquête sur les homicides, les agents McGill 
et Dalziel. Lors d’une réunion tenue au quartier 
géné ral de la police, le détective Werth a informé 
ces agents qu’une surveillance était en cours rela
ti vement à un individu impliqué dans une trans
ac tion de drogue et qui, croyaiton, avait de la  
dro gue dans son véhicule. On a fourni aux agents 
McGill et Dalziel une radio de surveillance pour 
qu’ils puissent écouter les rapports de surveil
lance et le détective Werth les a informés que, à un 
moment donné, il leur demanderait d’intercepter  
le véhicule cible, la Chevrolet Malibu grise.

[8] Le détective Werth a donné l’ordre aux agents 
McGill et Dalziel de faire un simple contrôle rou
tier de la Malibu. Il a ensuite précisé, à leur inten
tion, que lorsqu’ils recevraient l’ordre d’intercepter 
le véhicule, ils devaient prendre toutes les mesu res 
possibles pour trouver des motifs appro priés de 
fouil ler le véhicule sans avoir à s’appuyer sur les 
ren seignements qu’il leur avait fournis, afin de ne 
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ho mi cide investigation would not be compro mised. 
Nonetheless, the constables were told that there 
were already grounds to arrest the driver which 
could be relied upon if other grounds could not be 
found.

[9] After the meeting with Detective Werth, 
Con  stables McGill and Dalziel went to the area 
of Duke’s Bar. As the Malibu left Duke’s, it was 
followed by a surveillance vehicle, with Consta
bles McGill and Dalziel following behind in a po
lice vehicle. At Detective Werth’s instructions, at 
a p prox  imately 7:40 p.m. the overhead lights of the 
po lice vehicle were activated and the Malibu was 
pulled over to the side of the road with the po
lice vehicle stopped about 40 feet behind. When 
the con stables approached the Malibu, Consta
ble McGill recognized the driver as Mohammad  
Mian from prior dealings with the police.

[10]  As the pretence of the routine traffic stop was 
underway, Detective Werth listened to reports from 
Constable Drynan, a member of the surveillance 
team, who reported his observations that the driver 
of the Malibu was reaching over the front pas sen
ger seat area and doing something with his hands. 
At the voir dire, Constable McGill testified that he 
also noticed Mr. Mian reaching in this way and that 
he had officer safety concerns when he saw this. 
After hearing the reports from Constable Drynan, 
Detective Werth then telephoned Constable Dalziel 
and informed Constable Dalziel that Mr. Mian was 
reaching under the seats of the vehicle and that the 
officers should go to the vehicle, remove Mr. Mian 
and arrest him.

[11]  Constables McGill and Dalziel removed 
Mr.  Mian from the vehicle. Mr.  Mian had a cell 
phone in his hand, which Constable McGill re
moved. A patdown search of Mr. Mian revealed 
$2,710 in cash on his person. After Mr. Mian was 
placed in the back of the police vehicle, searches of 
the Malibu led to the discovery of a large amount 

pas compromettre l’enquête en cours sur les homi
cides. Les policiers ont néanmoins été informés 
qu’il existait déjà des motifs d’arrêter le conducteur 
sur lesquels on pouvait s’appuyer s’il n’était pas 
pos sible d’établir d’autres motifs pour ce faire.

[9] Après la réunion avec le détective Werth, les 
agents McGill et Dalziel se sont rendus non loin  
du Duke’s Bar. Alors que la Malibu quittait les 
lieux, elle a été suivie par un véhicule de surveil
lance, luimême suivi par les policiers McGill et 
Dalziel qui étaient à bord d’un véhicule de police. 
Sur l’ordre du détective Werth donné vers 19 h 40, 
les gyrophares de la voiture de police ont été acti
vés, la Malibu s’est rangée sur le bord de la route 
et la voiture de police s’est immobilisée envi ron 
40 pieds derrière. Lorsqu’il s’est approché de la 
Malibu en compagnie de son collègue, le poli cier 
McGill a reconnu le conducteur, Mohammad Mian, 
parce que ce dernier avait déjà eu des démêlés avec 
la police.

[10]  Pendant que se déroulait le prétendu sim
ple contrôle routier, le détective Werth a écouté les 
comptesrendus du policier Drynan, un membre de 
l’équipe de surveillance, qui disait avoir aperçu le 
conducteur de la Malibu tendre le bras audessus 
du siège avant du côté passager et faire quelque 
chose avec les mains. Durant le voirdire, le poli
cier McGill a témoigné qu’il avait lui aussi remar
qué que M. Mian tendait le bras de cette façon et 
qu’il avait des préoccupations liées à la sécurité 
des agents en voyant cela. Après avoir entendu les 
comptesrendus du policier Drynan, le détective 
Werth a téléphoné à l’agent Dalziel, l’informant 
que M. Mian tendait le bras sous les sièges du véhi
cule et lui disant que, en compagnie de son collègue 
McGill, il devait se rendre jusqu’au véhicule, en 
faire sortir M. Mian et arrêter ce dernier.

[11]  Les policiers McGill et Dalziel ont fait sor
tir M. Mian du véhicule. Ce dernier tenait un télé
phone cellulaire que l’agent McGill lui a enlevé. 
Une fouille par palpation de M. Mian a révélé que 
celuici avait sur lui 2 710 $ en argent comptant. 
Après que M.  Mian a été placé à l’arrière de la 
voi ture de police, la Malibu a été fouillée, ce qui  
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of cocaine and a smaller baggie of cocaine, an ad
ditional $1,340 in cash, another cell phone and 
Mr. Mian’s wallet. Following the searches, a call 
was made for a tow truck to attend and seize the 
Malibu.

[12]  Twentytwo minutes passed between the  
time when the officers pulled over the Malibu and 
when Mr.  Mian was advised that he was be ing 
arrested for the possession of cocaine for the pur
poses of traf ficking. A further two to five min utes 
passed before Mr. Mian was advised of his Charter 
rights to retain and instruct counsel.

[13]  Mr. Mian was charged with posses sion of 
co caine for the purpose of trafficking and pos ses
sion of currency obtained by the commission of an 
offence. He applied to exclude all evidence on the 
basis that he was arbitrarily detained and arrested 
by the police contrary to s. 9 of the Charter, that 
the police performed an unreasonable search and 
seizure contrary to s. 8, and that the police failed 
to advise Mr. Mian of the reason for his de ten tion 
and his right to counsel contrary to s.  10(a) and 
(b). Mr.  Mian asserted that the admission of the 
ev i dence seized would bring the administration of 
justice into disrepute and should therefore be ex
cluded pursuant to s. 24(2) of the Charter.

III. Judicial History

A. Alberta Court of Queen’s Bench, 2011 ABQB 
290, 516 A.R. 368

[14]  In his decision on the Charter voir dire to 
exclude the evidence, Macklin J. found Constable 
Drynan to be a credible witness and accepted his 
evidence that he did not indicate a concern about 
officer safety, but simply reported his observations 
to the investigative team.

a mené à la découverte d’une quantité impor  
tante de cocaïne et d’un sachet plus petit de cette 
dro  gue, d’une somme additionnelle de 1 340 $ en 
argent comp tant, d’un autre téléphone cellulaire et 
du porte feuille de M. Mian. Après les fouilles, on 
a fait venir une remorqueuse pour saisir la Malibu.

[12]  Il s’est écoulé 22 minutes entre le moment 
où la Malibu a été interceptée par les policiers et 
le moment où M. Mian a été informé qu’on l’arrê
tait pour possession de cocaïne en vue d’en faire le 
trafic. Deux à cinq minutes de plus se sont écou
lées avant qu’on informe M. Mian du droit que lui 
garantit la Charte d’avoir recours à l’assistance 
d’un avocat.

[13]  M. Mian a été accusé de possession de 
cocaïne en vue d’en faire le trafic et de posses sion  
d’argent obtenu par la perpétration d’une infrac 
tion. Il a demandé l’exclusion de tous les élé  
ments de preuve au motif qu’il avait été détenu et  
arrêté arbitrairement par les policiers contrai
re ment à l’art.  9 de la Charte, que ces der niers 
avaient effectué une fouille et une saisie abusi
ves contrairement à l’art. 8 de la Charte, et qu’ils 
avaient omis de l’informer de la raison de sa déten
tion et de son droit à l’assistance d’un avocat, con
trairement aux al. 10a) et b). M. Mian a fait valoir 
que l’admission des éléments de preuve saisis était 
susceptible de déconsidérer l’administration de la 
justice et qu’ils devaient donc être exclus en appli
cation du par. 24(2) de la Charte.

III. Historique judiciaire

A. Cour du Banc de la Reine de l’Alberta, 2011 
ABQB 290, 516 A.R. 368

[14]  Dans sa décision sur le voirdire relatif à 
l’exclusion d’éléments de preuve sur le fondement 
de la Charte, le juge Macklin a conclu que l’agent 
Drynan était un témoin digne de foi et il a accepté 
le témoignage de ce policier qui avait affirmé ne pas 
avoir exprimé de préoccupation liée à la sécurité 
des agents, mais avait simplement fait part de ses 
observations à l’équipe d’enquêteurs.
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[15]  Macklin J. did not accept the evidence of 
either Detective Werth or Constable McGill that 
there was a concern for officer safety in the con
text of the search, detention or arrest caused by 
Mr. Mian reaching under the seat of the Malibu. 
He found that Detective Werth gave his evidence in 
a “very cavalier fashion and in a manner intended 
to justify a direction he gave for the pur pose of 
pro viding McGill and Dalziel with grounds to 
search the Malibu while disguising the true pur
pose for stopping and searching the vehicle in the 
first place” (para. 68). Macklin J. held that De
tec tive Werth was “intentionally misleading the 
Court with a view to justifying his instructions to 
Dalziel” (para. 68). Macklin J. noted that when de
fence counsel confronted Detective Werth about 
Con stable Drynan’s testimony with respect to 
Mr.  Mian’s movements in the vehicle, Detective 
Werth responded that he did not care what Con
stable Drynan said and that Constable Drynan was 
mistaken.

[16]  However, although Macklin J. did not accept 
that officer safety concerns could be relied on as 
grounds for Mr. Mian’s search and arrest, he did 
find that there were other valid grounds based on 
Detective Werth’s belief that the Malibu contained a 
significant quantity of cocaine.

[17]  After determining that Mr. Mian’s ss. 8 and 9 
Charter rights had not been breached in the course 
of the search and arrest, Macklin J. turned to whether 
Mr. Mian’s s. 10(a) Charter right on detention to 
be informed promptly of the reasons therefor and 
s. 10(b) right on arrest or detention to be in formed 
of his right to retain and instruct counsel with out 
delay had been breached. Macklin J. noted that 
there must be exceptional circumstances to justify 
sus pend ing the rights protected under s. 10(a) and 
(b). There was no satisfactory reason for not ad
vising Mr. Mian of these rights immediately upon 
arrest. Macklin J. held that, in waiting 22 minutes 
to inform Mr. Mian of the reason for his arrest and 

[15]  Le juge Macklin n’a pas ajouté foi aux 
témoi gnages du détective Werth ou du policier  
McGill selon lesquels il existait une préoccupa
tion liée à la sécurité des agents, dans le con texte 
de la fouille, de la détention ou de l’arresta tion, 
et causée par le fait que M.  Mian avait tendu le 
bras sous le siège de la Malibu. Le juge a con clu 
que le détective Werth avait livré son témoi gnage 
[TRADUCTION] «  de façon très cavalière et d’une 
manière qui visait à justifier un ordre qu’il avait 
donné dans le but de fournir aux agents McGill et 
Dalziel un motif de fouiller la Malibu tout en dis
simulant le véritable but de l’interception et de la 
fouille du véhicule au départ » (par. 68). Le juge 
Macklin a statué que le détective Werth «  avait 
sciem ment induit la Cour en erreur dans le but de 
jus tifier les directives qu’il avait données à l’agent 
Dalziel » (par. 68). Il a noté, en outre, que lors que  
l’avocat de la défense avait fait part au détec tive 
Werth du témoignage du policier Drynan rela ti
vement aux mouvements de M. Mian dans le véhi
cule, le détective Werth avait répliqué qu’il ne se 
souciait pas de ce qu’avait dit le policier Drynan et 
que ce dernier se trompait.

[16]  Cela dit, même si le juge Macklin a rejeté 
la thèse selon laquelle les préoccupations liées à 
la sécurité des agents pouvaient servir de motifs 
justifiant la fouille et l’arrestation de M. Mian, il 
a néanmoins conclu qu’il existait d’autres motifs 
valables, fondés sur la croyance du détective Werth 
selon laquelle la Malibu renfermait une quantité 
importante de cocaïne.

[17]  Après avoir conclu que les droits garantis à 
M. Mian par les art. 8 et 9 de la Charte n’avaient pas  
été violés dans le cours de la fouille et de l’arres 
tation, le juge Macklin a examiné la ques tion de  
savoir s’il y avait eu atteinte aux droits que les 
al. 10a) et b) de la Charte garantissent à M. Mian 
en cas de détention, c’estàdire les droits respec ti
vement d’être informé dans les plus brefs délais des 
motifs de sa détention et d’avoir recours sans délai 
à l’assistance d’un avocat. Le juge Macklin a noté 
qu’il doit exister des circonstances exceptionnel
les pour justifier la suspension des droits protégés 
par les al. 10a) et b). Or, en l’espèce, selon lui, il 
n’existait aucune raison valable de ne pas informer 
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his right to retain and instruct counsel, Constables 
Dalziel and McGill breached Mr. Mian’s rights un
der s. 10(a) and (b).

[18]  Macklin J. then went on to consider whether 
the evidence should be excluded under s. 24(2) of 
the Charter pursuant to the analysis as set out by 
this Court in R. v. Grant, 2009 SCC 32, [2009] 2 
S.C.R. 353. Under the first Grant factor, Macklin 
J. found that the breaches were serious and deliber
ate, and thereby egregious. This factor weighed in 
fa vour of excluding the evidence. Under the second 
factor, Macklin J. held that there was a lack of causal 
connection between the Charter breaches and the 
obtaining of the evidence. As such, the breaches did 
not have a significant impact on Mr. Mian’s privacy 
interests, which weighed in favour of inclusion of 
the evidence. Finally, under the third Grant factor, 
Macklin J. determined that, while the offence was 
serious and the evidence highly reliable and pro
ba tive, the Charter breaches were also serious. In 
addition, Detective Werth’s and Constable McGill’s 
continued reliance on alleged officer safety con
cerns was an attempt to undermine the truthseeking 
func tion of the criminal trial process. Constable 
McGill’s questioning of Mr. Mian in the back of the 
police vehicle prior to Mr. Mian being advised of 
the reason for his detention and arrest was a further 
aggravating factor. Macklin J. concluded that this 
factor favoured excluding the evidence.

[19]  Ultimately, Macklin J. held that, on balance, 
the Grant factors favoured exclusion of the ev i
dence.

[20]  Mr. Mian was acquitted.

M. Mian de ces droits dès son arrestation. Le juge 
Macklin a statué que, parce qu’ils avaient attendu 
22 minutes avant d’informer M. Mian des motifs 
de son arrestation et de son droit d’avoir recours 
à l’assistance d’un avocat, les agents Dalziel et 
McGill avaient violé les droits de M. Mian proté gés 
pour les al. 10a) et b).

[18]  Le juge Macklin s’est ensuite penché sur 
la question de savoir si, selon le cadre d’ana lyse 
énoncé par la Cour dans R. c. Grant, 2009 CSC 
32, [2009] 2 R.C.S. 353, les éléments de preuve 
devaient être exclus en application du par.  24(2)  
de la Charte. Au regard du premier facteur énoncé  
dans Grant, le juge Macklin a conclu que les vio 
la tions étaient graves et délibérées, donc inac cep
tables. Ce facteur militait en faveur de l’exclusion 
des éléments de preuve. Au regard du deuxième  
fac teur, le juge Macklin a statué qu’il n’y avait pas  
de lien de causalité entre les violations de la Charte 
et l’obtention des éléments de preuve. Par consé
quent, les violations n’avaient pas eu d’incidence 
grave sur les intérêts de M.  Mian en matière de 
vie privée, ce qui militait en faveur de l’inclusion 
des élé ments de preuve. Enfin, suivant le troisième 
critère/facteur de l’arrêt Grant, le juge Macklin a 
déterminé que, même si l’infraction était grave et 
que les éléments de preuve étaient très fiables et 
probants, les vio la tions de la Charte étaient graves 
elles aussi. En outre, en continuant d’invoquer les 
présumées préoccupations liées à la sécurité des 
agents, le détective Werth et le policier McGill ten
taient de compromettre la fonction de recherche 
de la vérité du système de justice. L’interroga
toire de M. Mian par le policier McGill à l’arrière 
de la voiture de police avant que M. Mian ait été 
informé du motif de sa détention et de son arres
tation constituait un autre facteur aggravant. Le juge 
Macklin a conclu que ce facteur favorisait l’exclu
sion des éléments de preuve.

[19]  En définitive, le juge Macklin a statué que, 
tout compte fait, l’analyse des facteurs énoncés 
dans Grant favorisait l’exclusion des éléments de 
preuve.

[20]  Monsieur Mian a été acquitté.
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B. Alberta Court of Appeal, 2012 ABCA 302, 536 
A.R. 308

[21]  The Crown appealed Mr. Mian’s acquittal, 
advancing two grounds of appeal: (1) that “[t]he  
trial judge erred in law by failing to find [that] ex
ceptional circumstances justified the suspension 
of [Mr. Mian’s] s. 10 Charter rights”; and (2) that 
“[t]he trial judge erred in law by excluding ‘es sen
tial and reliable evidence on account of Charter 
vi o lations that had no causal connection with  
the discovery of the evidence, were not other
wise egregious, and had no significant impact on 
Mr.  Mian’s Charterprotected interests’” (C.A. 
reasons, para. 27).

[22]  After the Crown and defence counsel filed 
their written submissions, the Court of Appeal 
pro vided the parties with a list of cases and called 
their attention to two issues for comment during 
oral argument: (1) what is a question of law on an 
appeal from an acquittal; and (2) the limits of cross
examination and consequences of exceeding the 
limits.

[23]  During the oral hearing, both counsel made 
submissions on whether the defence had conducted 
an improper crossexamination of Detective Werth 
by asking him to comment on the veracity of Con
stable Drynan’s testimony. Following the hearing, 
defence counsel asked to file further written sub
missions on the improper crossexamination issue. 
The Court of Appeal allowed this request, and both 
parties submitted supplemental written submis
sions in accordance with the timelines set out by the 
court. Defence counsel was required to file written 
submissions before the Crown.

[24]  The Court of Appeal held that a review of a 
trial judge’s decision under s. 24(2) of the Char-
ter re quires deference and is generally subject to a 

B. Cour d’appel de l’Alberta, 2012 ABCA 302, 
536 A.R. 308

[21]  Le ministère public a interjeté appel de 
l’acquit tement de M.  Mian, faisant valoir deux 
moyens d’appel : (1) que [TRADUCTION] « [l]e juge 
du procès avait commis une erreur de droit en 
omettant de conclure que des circonstances excep
tionnelles justifiaient la suspension des droits que 
l’art. 10 de la Charte garantit à M. Mian »; et (2) 
que « [l]e juge du procès avait commis une erreur 
de droit en excluant “des éléments de preuve, sur le 
fondement de violations de la Charte qui n’avaient 
aucun lien de causalité avec la découverte des 
éléments de preuve, qui n’étaient pas flagrantes 
par ailleurs et qui n’avaient aucune incidence grave 
sur les droits de M. Mian protégés par la Charte” » 
(motifs de la C.A., par. 27).

[22]  Après que le ministère public et l’avocat de 
la défense eurent déposé leurs observations écrites, 
la Cour d’appel a fourni aux parties une liste de 
décisions et elle leur a soumis deux questions pour 
commentaire à l’audience : (1) Qu’estce qu’une 
question de droit en appel d’un acquittement? (2) 
Quelles sont les limites du contreinterrogatoire et 
quelles sont les conséquences lorsque ces limites 
sont outrepassées?

[23]  À l’audience, les deux avocats ont pré
senté des observations sur la question de savoir si  
la défense avait soumis le détective Werth à un 
contreinterrogatoire inapproprié en lui deman
dant de se prononcer sur la véracité du témoi gnage 
de l’agent Drynan. Après l’audience, l’avocat de la 
défense a demandé l’autorisation de déposer des 
obser vations écrites additionnelles sur la ques tion 
du contreinterrogatoire en cause. La Cour d’appel 
a accueilli cette demande, et les deux parties ont 
présenté des observations écrites supplémentai res 
conformément aux échéanciers fixés par la cour. 
L’avocat de la défense devait déposer ses obser
vations écrites avant le ministère public.

[24]  La Cour d’appel a statué qu’il fallait faire 
preuve de retenue lors du contrôle de la déci sion  
d’un juge du procès fondée sur le par. 24(2) de la  
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stan dard of palpable and overriding error. How ever, 
the Court of Appeal was satisfied that the ap peal 
should be allowed “on the basis that the trial judge 
erred in law by relying on the impermissible cross
examination of Detective Werth” (para. 32).

[25]  The impugned crossexamination occurred 
when Detective Werth was questioned about the 
veracity of evidence given by Constable Drynan:

Q.  All right. Now, I know you set out   I’m going to 
use your words, I don’t care what Drynan said about   
about the vehicle. I’m going to tell you now what Drynan 
said. Okay? Under oath in these proceedings. Is that he 
never   never communication to anyone, anyone, to go 
and arrest the subject of the roadside stop as a result of 
those observations that   that is, the reaching under the 
seat. I’m going to tell you he took it further, and he said 
under oath that he never told or communicated to anyone 
to go and extract the person from the motor vehicle at the 
roadside. He never told anyone to do anything as a result 
of his observations.

A.  I don’t agree with that. You just suggested to me that 
he didn’t tell me. My evidence is that he did tell me, and 
I will not change that. I don’t care what he said. I know 
what happened.

Q.  So Drynan is . . . is he wrong, or is he lying?

A.  I think possibly he forgot.

Q.  So you don’t care what he says. He called you.

A.  I’ll go back to my evidence, because I remember it 
quite clearly. I said one of the members of surveillance   
and I still believe that it was Drynan. I still believe that. If 
he can’t remember it, that’s fair. But you can tell me what 
he said and what I said, but don’t tell me he didn’t say it 
because you weren’t there.

(C.A. reasons, at para. 33, quoting from trial tran
script (emphasis added by Court of Appeal).)

Charte et que, généralement, ce contrôle était sou
mis à la norme de l’erreur manifeste et domi nante. 
Toutefois, la Cour d’appel s’est dite con  vaincue 
que l’appel devait être accueilli [TRADUCTION] « au  
motif que le juge du procès avait commis une erreur 
de droit en s’appuyant sur le contreinter rogatoire 
inacceptable du détective Werth » (par. 32).

[25]  Le contreinterrogatoire contesté a eu lieu 
lorsque le détective Werth a été questionné sur la 
véracité du témoignage de l’agent Drynan :

[TRADUCTION]

Q.  D’accord. Maintenant, je sais que vous vouliez   je 
vais rapporter vos paroles, je me fiche de ce que Drynan 
a dit au sujet de   au sujet du véhicule. Je vais vous 
dire maintenant ce que Drynan a dit. D’accord? Sous 
serment à l’audience. C’est qu’il n’a jamais   jamais dit 
à personne, personne, d’aller arrêter le sujet du contrôle 
routier en raison de ces observations que   c’està
dire, le fait de tendre le bras sous le siège. Je vais vous 
dire qu’il est allé plus loin, et il a dit sous serment qu’il 
n’avait jamais dit ou communiqué à personne d’aller et 
de sortir l’individu de la voiture arrêtée sur le bord du 
chemin. Il n’a jamais dit à personne de faire quoi que ce 
soit à la suite de ses observations.

R.  Je ne suis pas d’accord avec ça. Vous venez de laisser 
entendre qu’il ne me l’a pas dit. Moi, ce que j’ai à vous 
dire c’est qu’il me l’a dit, et je ne changerai pas ça. Je me 
fiche de ce qu’il a dit. Je sais ce qui s’est passé.

Q.  Donc, l’agent Drynan a . . . atil tort, ou estce qu’il 
ment?

R.  Je pense qu’il a peutêtre oublié.

Q.  Alors vous ne vous souciez pas de ce qu’il dit. Il vous 
a appelé.

R.  Je reviens à mon témoignage, parce que je m’en 
souviens clairement. J’ai dit qu’un des membres de la 
surveillance   et je crois toujours qu’il s’agissait de 
Drynan. Je le crois encore. S’il ne s’en souvient pas, ça 
se peut. Mais vous pouvez me dire ce qu’il a dit et ce que 
j’ai dit, mais ne me dites pas qu’il ne l’a pas dit, parce 
que vous n’étiez pas là.

(Motifs de la C.A., par. 33, citant la transcription du 
procès (soulignement ajouté par la Cour d’appel).)
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[26]  On appeal, defence counsel conceded that 
this questioning was impermissible and offended 
the rule against crossexamining on the veracity of 
an other witness. The Court of Appeal found that the 
trial judge erred in law by admitting and consid er ing 
irrelevant and inadmissible evidence. In particu lar, 
the Court of Appeal held that, in rejecting Detec
tive Werth’s testimony, the trial judge appeared to 
have relied upon the impugned crossexamination. 
This resulted in a failure by the trial judge to give 
due con sideration to all the evidence relevant to the 
s. 24(2) issue. The Court of Appeal concluded that 
the trial judge’s mistake was material and that the 
verdict would not necessarily have been the same 
if the trial judge had not allowed the impugned 
crossexamination and admitted the evidence. The 
Court of Appeal ordered a new trial on this basis. 
The Court of Appeal did not analyze the grounds of 
appeal advanced by the Crown.

IV. Issues

[27]  This appeal raises the following issues:

(1) Did the Alberta Court of Appeal err in rais
ing a new ground of appeal?

(2) Did the Alberta Court of Appeal err in or
dering a new trial on the basis of the im
proper crossexamination issue?

(3) Did the trial judge err in law in conclud
ing that the police infringed the rights of 
the accused under s.  10(a) and (b) of the 
Charter?

(4) Did the trial judge err in law in excluding  
the evidence under s. 24(2) of the Charter?

[26]  En appel, l’avocat de la défense a reconnu 
que cette série de questions était inacceptable 
et qu’elle violait la règle qui interdit le contre
interrogatoire sur la véracité du témoignage d’un 
autre témoin. La Cour d’appel a conclu que le 
juge du procès avait commis une erreur de droit 
en admettant et en prenant en compte des élé
ments de preuve non pertinents et inadmissi bles. 
Plus par ticulièrement, la Cour d’appel a statué 
que le juge du procès, lorsqu’il a rejeté le témoi
gnage du détective Werth, a semblé s’appuyer sur 
le contreinterrogatoire contesté. Par conséquent, 
le juge du procès a omis de prendre dûment en 
compte tous les éléments de preuve pertinents à 
l’égard de la question fondée sur le par. 24(2). La 
Cour d’appel a conclu que l’erreur du juge du pro
cès était substantielle et que le verdict n’aurait pas 
nécessairement été le même si ce juge n’avait pas 
autorisé le contreinterrogatoire contesté et admis la 
preuve. La Cour d’appel a ordonné la tenue d’un 
nouveau procès pour ce motif. Elle n’a pas analysé 
les moyens d’appel soulevés par le ministère public.

IV. Questions en litige

[27]  Le pourvoi soulève les questions suivantes :

(1) La Cour d’appel de l’Alberta atelle sou
levé à tort un nouveau moyen d’appel?

(2) La Cour d’appel de l’Alberta atelle 
ordonné à tort la tenue d’un nouveau pro
cès sur le fondement de la question du  
contreinterrogatoire inapproprié?

(3) Le juge du procès atil commis une  
erreur de droit en concluant que les poli ciers 
avaient violé les droits que les al. 10a) et b) 
de la Charte garantissent à l’accusé?

(4) Le juge du procès atil commis une erreur 
de droit en excluant des éléments de preuve 
en application du par. 24(2) de la Charte?
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V. Analysis

A. When Can an Appellate Court Raise a New 
Issue?

[28]  It is not disputed that an appellate court has 
the jurisdiction to invite submissions on an issue 
nei ther party has raised. This appeal raises the 
ques tions of how broad this jurisdiction is, when it 
should be exercised, and what procedures should be 
fol lowed when it is invoked.

(1) What Is a “New Issue”?

[29]  This case turns on whether and how an ap
pellate court can raise a new issue on appeal. It 
is therefore important to first define what a “new 
issue” is.

[30]  An issue is new when it raises a new basis 
for potentially finding error in the decision under 
appeal beyond the grounds of appeal as framed 
by the parties. Genuinely new issues are legally 
and factually distinct from the grounds of appeal 
raised by the parties (see Quan v. Cusson, 2009 
SCC 62, [2009] 3 S.C.R. 712, at para. 39) and can
not reasonably be said to stem from the issues as 
framed by the parties. It follows from this definition 
that a new issue will require notifying the parties 
in advance so that they are able to address it ad
equately.

[31]  In defining what a new issue is, it is im
portant to recognize what will not constitute a new 
issue raised on appeal. First, not all questions asked 
by an appeal court will constitute a new issue. The 
jurisdiction of appellate courts to ask questions 
during the oral hearing is well established. This 
jurisdiction is broad and is limited only by the re
quirement that questions not be “raised in a manner 
which suggests bias or partiality on the part of the 
appeal court” (R. v. W. (G.), [1999] 3 S.C.R. 597, 

V. Analyse

A. Dans quelles situations une cour d’appel peut-
elle soulever une nouvelle question?

[28]  Nul ne conteste qu’une cour d’appel a com
pétence pour inviter les parties à présenter des 
obser vations sur une question que ni l’une ni l’autre 
n’a soulevée. Le présent pourvoi soulève plutôt les 
questions de l’étendue de cette compétence, des 
situa tions dans lesquelles elle devrait être exercée et 
de la procédure à suivre lorsqu’elle est invoquée.

(1) Qu’estce qu’une « nouvelle question »?

[29]  Pour trancher le présent pourvoi, il faut se 
demander si une cour d’appel peut soulever une 
nouvelle question en appel et comment elle peut le 
faire, le cas échéant. Il est donc important de définir 
dans un premier temps ce qu’est une «  nouvelle 
question ».

[30]  Une question est nouvelle lorsqu’elle cons
titue un nouveau fondement sur lequel on pourrait 
s’appuyer — autre que les moyens d’appel for
mulés par les parties — pour conclure que la déci
sion frappée d’appel est erronée. Les questions 
véritablement nouvelles sont différentes, sur les 
plans juridique et factuel, des moyens d’appel sou
levés par les parties (voir Quan c. Cusson, 2009 
CSC 62, [2009] 3 R.C.S. 712, par. 39) et on ne peut 
pas raisonnablement prétendre qu’elles découlent 
des questions formulées par les parties. Vu cette 
définition, dans le cas de nouvelles questions, il fau
dra aviser les parties à l’avance pour qu’elles puis
sent en traiter adéquatement.

[31]  Pour définir ce qu’est une nouvelle ques
tion en appel, il est important de reconnaître ce qui 
n’en est pas une. Premièrement, ce ne sont pas tou
tes les questions posées par une cour d’appel qui 
sont de nouvelles questions. La compétence des 
cours d’appel pour poser des questions à l’audience 
est bien établie. Cette compétence est large et 
n’est limitée que par l’exigence selon laquelle les 
ques tions ne doivent pas être « soulevée[s] d’une 
manière qui donne à penser que la cour d’appel 
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at para. 17, per Lamer C.J.). Nothing in these rea
sons should be construed as limiting the ability of 
appellate judges to ask any question in the course of 
the oral hearing.

[32]  Questions raised during the oral hearing may 
properly touch on a broad range of issues, which 
may be components of the grounds of appeal put 
forward by the parties, or may go outside of those 
grounds in an aim to understand the context, statu
tory background or larger implications. For ex
ample, an appellate court may pose questions as to 
the practical workings of a statutory regime. Absent 
any concerns about bias, questions raised during the 
oral hearing, whether linked directly or by extension 
to the grounds of appeal or not, are not improper 
(see W. (G.), at para. 17). Such questions may be 
nec essary for the court to gain a more complete un
der standing of the issues at hand.

[33]  Second, issues that are rooted in or are  
com ponents of an existing issue are also not “new 
issues”. Appellate courts may draw counsel’s at
ten tion to issues that must be addressed in order to 
properly analyze the issues raised by the parties. 
For example, in a case involving a claim of self
defence, the parties may argue exclusively over 
whether the accused’s belief that his life was in 
danger was reasonable, but it may be necessary for 
the court to first analyze the issue of whether the 
accused subjectively believed that he was at risk of 
death. This is not a “new issue”, but a component 
of the overall analysis of the grounds as raised by 
the parties. However, where appropriate, the court 
may have to be prepared to grant even a brief ad
journment to allow the parties to consider and can
vass the issue.

[34]  Finally, issues that form the backdrop of 
appellate litigation, such as jurisdiction, whether a 
given error requires a remedy and what the ap pro
priate remedy is, or as discussed below, the standard 

n’est pas impartiale » (R. c. W. (G.), [1999] 3 R.C.S. 
597, par. 17, le juge en chef Lamer). Les présents 
motifs n’ont pas pour effet de limiter la faculté des 
juges d’appel de poser quelque question que ce soit 
à l’audience.

[32]  Les questions soulevées à l’audience peu
vent valablement porter sur une gamme étendue de 
sujets, qui peuvent être des éléments des moyens 
d’appel mis de l’avant par les parties, ou aller au
delà de ces moyens dans le but de comprendre 
le contexte factuel ou législatif, ou les implica
tions plus larges du débat. Par exemple, une cour 
d’appel peut poser des questions sur les rouages 
d’un régime législatif. Pourvu que l’impartialité ne 
soit pas mise en cause, les questions soulevées à 
l’audience, qu’elles soient ou non liées directe ment 
ou par extension aux moyens d’appel, ne sont pas 
inap propriées (voir W. (G.), par. 17). Elles peuvent 
d’ailleurs être nécessaires pour que la cour ait une 
meil leure compréhension des questions en litige.

[33]  Deuxièmement, les questions qui reposent 
sur une question existante ou qui en sont des élé
ments ne sont pas non plus de « nouvelles ques
tions ». Les cours d’appel peuvent attirer l’attention 
des avocats sur des questions qui doivent être trai
tées afin d’analyser comme il se doit les ques tions 
soulevées par les parties. Par exemple, dans une 
affaire intéressant la légitime défense, les parties 
peuvent débattre exclusivement de la question de 
savoir si la croyance qu’avait l’accusé que sa vie 
était en danger était raisonnable, mais il sera peut
être nécessaire que la cour analyse d’abord la ques
tion de savoir si l’accusé croyait subjectivement 
qu’il était en danger de mort. Il ne s’agit pas là 
d’une «  nouvelle question  », mais d’un élé ment 
de l’analyse globale des moyens soulevés par les 
par ties. Toutefois, dans les cas appropriés, la cour 
doit être disposée à accorder ne seraitce qu’un  
bref ajournement pour permettre aux parties de 
réflé chir à la question et de l’étudier.

[34]  Enfin, les questions qui forment la toile de 
fond de l’instance d’appel, par exemple la com
pétence, la question de savoir si une erreur donnée 
doit donner lieu à une réparation et celle de la 
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of review, are not new issues and parties should not 
require notice to address them.

[35]  In summary, an appellate court will be 
found to have raised a new issue when the issue 
was not raised by the parties, cannot reasonably 
be said to stem from the issues as framed by the 
par ties, and therefore would require that the par
ties be given notice of the issue in order to make 
informed submissions. Issues that form the back
drop of appellate litigation will typically not be 
“new issues” under this definition. Exercising the 
ju ris diction to ask questions during the oral hearing 
will not constitute raising a new issue, unless, in 
doing so, the appellate court provides a new basis 
for reviewing the decision under appeal for error.

(2) What Considerations Should Guide an Ap
pel late Court in Determining Whether to 
Raise a New Issue on Appeal?

[36]  The parties do not dispute that appellate 
courts have the jurisdiction to raise new issues. In
deed, this jurisdiction is an extension of the power 
of appellate courts to ask questions of the parties 
(see W. (G.), at para. 17). The issue on this appeal 
is not whether appellate courts can raise new issues, 
but when and in what circumstances will it be ap
propriate for an appellate court to do so.

[37]  There are two potentially competing con
siderations at the heart of the issue in this case. First, 
the adversarial system, which is a fundamental tenet 
of our legal system. Second, the role of the courts to 
ensure that justice is done.

[38]  Our adversarial system of determining legal 
disputes is a procedural system “involving active 
and unhindered parties contesting with each other 
to put forth a case before an independent decision
maker” (Black’s Law Dictionary (9th ed. 2009), sub  

réparation appropriée, ou, comme je l’explique plus 
loin, la norme de contrôle, ne constituent pas de 
nouvelles questions et les parties n’ont pas besoin 
d’en être avisées pour en traiter.

[35]  En résumé, on conclura qu’une question 
soulevée par une cour d’appel est nouvelle lors
qu’elle n’a pas été posée par les parties et lorsqu’on 
ne peut raisonnablement affirmer qu’elle découle 
des questions formulées par ces dernières, si bien 
que cellesci devront en être informées afin qu’elles 
puissent présenter des observations éclairées. Les 
questions qui forment la toile de fond de l’ins tance 
d’appel ne seront généralement pas de « nou vel les 
questions » au regard de cette définition. La cour 
d’appel qui exerce sa compétence de poser des 
ques tions à l’audience ne se trouve pas à soule ver 
une nouvelle question, sauf si, ce faisant, elle donne 
un nouveau fondement au contrôle de la déci sion 
frappée d’appel pour cause d’erreur.

(2) Quelles considérations devraient guider une 
cour d’appel dans sa décision de soulever ou 
non une nouvelle question en appel?

[36]  Les parties ne contestent pas que les cours 
d’appel ont compétence pour soulever de nouvel
les questions. En effet, cette compétence découle 
de leur pouvoir de poser des questions aux par ties 
(voir W. (G.), par. 17). Ainsi, la question en litige 
dans le présent pourvoi n’est pas celle de savoir 
si les cours d’appel peuvent soulever de nouvelles 
questions, mais celle de savoir quand et dans quelles 
circonstances il est approprié qu’elles le fassent.

[37]  Au cœur de la question qui se pose en 
l’espèce, deux considérations sont susceptibles de 
s’opposer. Premièrement, le système accusatoire 
qui revêt une importance fondamentale dans notre 
sys tème juridique. Deuxièmement, le rôle des tri
bunaux qui doivent veiller à ce que justice soit 
rendue.

[38]  Le système accusatoire qui est le nôtre et  
dont nous nous servons pour trancher les dif fé
rends de droit est un système procédural [TRADUC‑

TION] «  dans le cadre duquel des parties actives  
et sans entrave s’opposent pour faire valoir leur  
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verbo “adversary system”). An important com po
nent of this system is the principle of party pre
sentation, under which courts “rely on the parties 
to frame the issues for decision and assign to courts 
the role of neutral arbiter of matters the parties 
present” (Greenlaw v. United States, 554 U.S. 237 
(2008), at p. 243, per Ginsburg J.).

[39]  A fundamental reason for maintaining this 
system is to ensure that judicial decisionmakers 
remain independent and impartial and are seen to 
remain independent and impartial. When a judge or 
appellate panel of judges intervenes in a case and 
departs from the principle of party presentation, 
the risk is that the intervention could create an ap
prehension of bias. This kind of departure from 
the usual conduct of an appeal could lead the court  
to be seen to be intervening on behalf of one of 
the par ties, thus impugning the impartiality of the 
court. As this Court has said, “[it] is of fundamen
tal im por tance that justice should not only be done, 
but should manifestly and undoubtedly be seen to 
be done” (Brouillard v. The Queen, [1985] 1 S.C.R. 
39, at p. 43, citing R. v. Sussex Justices, Ex parte 
McCarthy, [1924] 1 K.B. 256, at p. 259). It is for 
this reason that an important tenet of our appellate 
system is for the court to respect the strategic 
choices made by parties in framing the issues (see 
W. (G.), at paras. 1718).

[40]  On the other hand, courts also have the role  
of ensuring that justice is done. As Lord Denning 
explained in the context of trial judges in the 
United Kingdom: “. . . a judge is not a mere umpire 
to answer the question ‘How’s that?’ His object 
above all is to find out the truth, and to do justice  
according to law . . .” (Jones v. National Coal Board, 
[1957] 2 All E.R. 155 (C.A.), at p. 159 (emphasis 
added)). This proposition is no less true of appellate 
judges. Meaningful appellate review assesses the 
correctness of a lower court decision, both on errors 
of law and palpable overriding errors of fact (see 
R. v. Sheppard, 2002 SCC 26, [2002] 1 S.C.R. 869,  

cause devant un décideur indépendant » (Black’s  
Law Dictionary (9e éd. 2009), sous la rubrique 
«  ad ver sary system  »). Un élément important de 
ce sys tème est le principe de la présentation par 
les parties, suivant lequel les tribunaux [TRADUC‑

TION] « s’appuient sur [ces dernières] pour formu
ler les questions qui doivent être tranchées et [. . .] 
se voient attribuer le rôle d’arbitre neutre sur les 
questions que présentent les parties » (Greenlaw c. 
United States, 554 U.S. 237 (2008), p. 243, le juge 
Ginsburg).

[39]  Une des raisons fondamentales pour main
tenir ce système est d’assurer que les décideurs 
judiciaires demeurent indépendants et impartiaux 
et qu’ils soient vus comme demeurant ainsi. Lors
qu’un juge ou une formation de juges en appel 
intervient dans une affaire et déroge au principe 
de la présentation par les parties, cette interven
tion risque de susciter une crainte de partialité. 
Une telle dérogation à la manière habituelle d’ins
truire un appel peut donner l’impression que la 
cour intervient pour le compte d’une des parties  
et porter atteinte à son impartialité. Comme la 
Cour l’a affirmé, « [il] est tout à fait primordial que  
non seulement justice soit rendue, mais que jus 
tice paraisse manifestement et indubitablement être 
ren due » (Brouillard c. La Reine, [1985] 1 R.C.S. 
39, p.  43, citant R. c. Sussex Justices, Ex parte 
McCarthy, [1924] 1 K.B. 256, p. 259). C’est pour 
cette raison qu’un principe important de notre sys
tème d’appel veut que la cour respecte les choix 
stratégiques que font les parties en formulant les 
questions (voir W. (G.), par. 1718).

[40]  Par ailleurs, les tribunaux ont également pour 
rôle de veiller à ce que justice soit rendue. Comme 
lord Denning l’a expliqué relativement aux juges 
de première instance au RoyaumeUni : [TRADUC‑

TION] « . . . le juge n’est pas simplement un arbi tre 
ayant pour tâche de déterminer “le pourquoi” d’une 
affaire. Il lui incombe d’abord et avant tout d’éta
blir la vérité et de rendre justice conformément à 
la loi . . . » (Jones c. National Coal Board, [1957] 
2 All E.R. 155 (C.A.), p. 159 (je souligne)). Cette 
proposition est tout aussi vraie en ce qui concerne 
les juges d’appel. Un examen valable en appel a 
pour objet d’évaluer la justesse de la décision de la 
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at paras.  25 and 28; and Housen v. Nikolaisen, 
2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at paras. 1 and 
4). I accept the submission of the intervener the 
Attorney General of Alberta that “for ‘justice in 
fact to be done,’ judges must sometimes ‘intervene 
in the adversarial debate’” (I.F., at para. 16, citing 
Brouillard, at p. 44).

[41]  The question then is how to strike the ap
propriate balance between these competing prin
ciples. Appellate courts should have the discretion 
to raise a new issue, but this discretion should be 
exercised only in rare circumstances. An appellate 
court should only raise a new issue when failing 
to do so would risk an injustice. The court should 
also consider whether there is a sufficient record 
on which to raise the issue and whether raising the 
issue would result in procedural prejudice to any 
party. This test is sufficiently flexible while also 
providing for an appropriate level of restraint to 
address the tensions inherent in the role of an ap
pellate court.

[42]  At all times this discretion is limited by the 
requirement that raising the new issue cannot sug
gest bias or partiality on the part of the court. Of 
essence here is that courts cannot be seen to go in 
search of a wrong to right. This jurisdiction should 
be exercised with caution. Appellate courts have 
the discretion to raise a new issue where justice 
requires it, but this discretion is restrained in order 
to maintain the impartiality of the decisionmaker 
as required by our adversarial system.

(a) Whether Failing to Raise the Issue Would 
Risk an Injustice

[43]  The fundamental consideration for an ap
pellate court in determining whether to raise a new 
issue is whether the failure to do so would risk an 
injustice.

juridiction inférieure, à la fois pour ce qui est des 
erreurs de droit et pour ce qui est des erreurs de 
fait manifestes et dominantes (voir R. c. Sheppard, 
2002 CSC 26, [2002] 1 R.C.S. 869, par. 25 et 28; 
et Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 2 
R.C.S. 235, par. 1 et 4). Je conviens avec le pro cu 
reur général de l’Alberta que [TRADUCTION] « pour  
que “justice soit effectivement rendue”, les juges 
doivent parfois “intervenir dans le débat adver
saire” » (m.i., par. 16, citant Brouillard, p. 44).

[41]  La question qui se pose alors est celle de 
savoir comment établir un juste équilibre entre ces 
principes opposés. Une cour d’appel doit avoir le 
pouvoir discrétionnaire de soulever une nouvelle 
question, mais ce pouvoir ne doit être exercé que 
dans de rares situations. En effet, elle ne doit sou
le ver une telle question que si son omission de le 
faire risquerait d’entraîner une injustice. La cour 
doit aussi se demander si suffisamment d’élé  ments 
au dossier justifient de soulever la question et si, le  
faisant, elle causerait un préjudice d’ordre pro  cé du
ral à l’une ou l’autre des parties. Ce test est suffi
samment souple, tout en offrant un degré appro prié 
de retenue pour régler les tensions inhéren tes au 
rôle d’une cour d’appel.

[42]  Ce pouvoir discrétionnaire est limité en 
toutes circonstances par l’exigence suivant laquelle, 
en soulevant la nouvelle question, la cour ne doit 
pas donner l’impression qu’elle a un parti pris ou 
qu’elle fait preuve de partialité. Essentiellement, 
il ne faut pas que les tribunaux soient vus comme 
étant en quête d’un tort à rectifier. Ce pouvoir dis
crétionnaire doit être exercé avec prudence. Il per
met à une cour d’appel de soulever une nouvelle 
question si la justice l’exige, mais il est limité, afin 
de maintenir l’impartialité du décideur comme 
l’exige notre système accusatoire.

a) Le fait de ne pas soulever la question ris-
querait-il d’entraîner une injustice?

[43]  En cherchant à déterminer s’il y a lieu ou 
non de soulever une nouvelle question, une cour 
d’appel doit se demander si le fait de ne pas le faire 
risquerait d’entraîner une injustice.
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[44]  There are some situations where the potential 
for injustice will be more selfevident. As Mr. Song, 
counsel for Mr. Mian submits, there are a number 
of situations where it will be appropriate for an 
appellate court to raise an issue in order to prevent 
or rectify an injustice. Indeed, the parties to this 
appeal agree that appellate courts can intervene 
to assist selfrepresented litigants to ensure that 
the proceedings are fair (see W. (G.), at para. 18), 
although this assistance has neutralitybased lim
its and a judge “must exercise great care not to 
descend from the bench and become a spectre at 
the accused’s counsel table, placing himself ‘in 
the impossible position of being both advocate and 
impartial arbiter’” (R. v. Phillips, 2003 ABCA 4, 
320 A.R. 172, at para. 24, per Fruman J.A., aff’d 
2003 SCC 57, [2003] 2 S.C.R. 623, citing R. v. 
Taubler (1987), 20 O.A.C. 64, at para. 30). In the 
criminal context, other examples may include where 
a miscarriage of justice may have occurred (see R. 
v. E.M.W., 2011 SCC 31, [2011] 2 S.C.R. 542, at 
paras. 45) or where a verdict or sentence appears to 
be clearly unreasonable (see W. (G.), at para. 19). It 
should be noted, however, that while these examples 
generally apply, they are inapplicable to this case, 
which was a Crown appeal from an acquittal.

[45]  However, attempting to precisely define 
the situations which “would risk an injustice” 
would unduly limit the ability of appellate courts 
to intervene to ensure that justice is in fact done. 
Where there is good reason to believe that the re sult 
would realistically have differed had the error not 
been made, this risk of injustice warrants the court 
of appeal’s intervention.

[46]  The determination of whether there is good 
reason to believe that a failure to raise a new issue 
“would risk an injustice” requires performing a 
preliminary assessment of the issue. The standard 
of “good reason to believe” that a failure to raise a 
new issue “would risk an injustice” is a significant 
threshold which is necessary in this context in order 
to strike an appropriate balance between the role 

[44]  Dans certaines situations, la possibilité que 
sur vienne une in jus tice sera plus évi dente. Comme 
l’affirme Me Song, l’avo cat de M. Mian, il existe 
un bon nom bre de si tu a tions où il sera appro prié 
qu’une cour d’appel sou lève une ques tion pour 
empê cher ou pour cor ri ger une in jus tice. En effet, 
les par ties au pour voi con vien nent que les cours 
d’appel peu vent in ter ve nir pour aider les plai
deurs non re pré sen tés par un avo cat afin d’as su
rer l’équité de l’in stance (voir W. (G.), par.  18), 
bien que cette aide com porte des li mi tes fon dées 
sur le prin cipe de neu tra lité et qu’un juge [TRA DUC‑

TION] « doi[ve] pren dre garde de ne pas abdi quer 
son rôle de juge pour deve nir le pro cur eur vir
tuel de l’accusé, se pla  çant “dans le rôle im pos
si ble d’être à la fois avo   cat et arbi tre im par tial” »  
(R. c. Phillips, 2003 ABCA 4, 320 A.R. 172, par. 24, 
le juge Fruman, conf. par 2003 CSC 57, [2003] 2 
R.C.S. 623, citant R. c. Taubler (1987), 20 O.A.C. 
64, par. 30). Dans le con texte du droit cri mi nel, on 
trouve d’autres exem ples où une er reur ju di ci aire a 
pu se pro  duire (voir R. c. E.M.W., 2011 CSC 31, 
[2011] 2 R.C.S. 542, par. 45) ou encore lorsqu’un 
ver dict ou une peine paraît être ma ni fes te ment dé
rai son na ble (voir W. (G.), par. 19). Il con vient toute
fois de noter que même si ces ex emples peuvent 
géné ra le ment s’appliquer, ils sont in ap pli ca bles 
en l’espèce, où le mi nistère pu blic in ter jetait appel 
d’un acquit te ment.

[45]  Cela dit, tenter de définir précisément les 
situations qui « risqueraient d’entraîner une injus
tice  » limiterait indûment la faculté des cours 
d’appel d’intervenir pour veiller à ce que justice soit 
effectivement rendue. Lorsqu’il existe une bonne 
raison de croire que le résultat aurait réalistement 
été différent si l’erreur n’avait pas été commise, ce 
risque d’injustice justifie l’intervention de la cour 
d’appel.

[46]  Pour déterminer s’il existe une bonne rai son 
de croire que l’omission de soulever une nou velle 
question «  risquerait d’entraîner une injustice  »,  
la cour d’appel doit faire une évaluation préli
mi  naire de la question en litige. La norme de la  
« bonne rai son de croire » que l’omission de sou le
ver une nouv elle question « risquerait d’entraî ner 
une injus tice » est un seuil élevé et nécessaire dans 
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of appellate courts as independent and impartial 
arbiters with the need to ensure that justice is done.

[47]  At this stage, the merits of the issue will 
not yet have been argued or decided. As such, the 
assessment of the issue is not a “fullfledged re
view”, but rather is preliminary (W. (G.), at para. 20).  
In all cases where an appellate court is considering 
whether to raise a new issue, it would be in ap
propriate for the court to engage in any indepth 
assessment of the merits of an issue at a stage where 
the parties remain ignorant of the issue. However, a 
court’s failure to raise a new issue will not risk an 
injustice in the absence of a preliminary indication 
that there is good reason to believe that an identified 
potential error would have affected the result.

[48]  It is likely that issues identified by appellate 
courts will often fail to meet this “risk an injustice” 
factor. This will particularly be so where both par
ties are represented by counsel. It will only be in 
rare cases that counsel on both sides will have 
failed to identify an issue that would realistically 
have affected the result.

(b) Other Considerations

[49]  Although consideration of whether the fail
ure to raise a new issue in a given case would risk 
an injustice is left to the discretion of appellate 
courts, this discretion is not unlimited.

[50]  First, it should go without saying that an ap
pellate court cannot raise a new issue unless the 
court has the jurisdiction to consider the issue. 
Courts of appeal are statutory bodies and there is 
no inherent jurisdiction in any appeal court (see 
Kourtessis v. M.N.R., [1993] 2 S.C.R. 53, at p. 69, 
per La Forest J.; and W. (G.), at para. 8). For ex
ample, an appellate court’s jurisdiction on Crown 
appeals from acquittals is restricted to consider
ation of questions of law (Criminal Code, R.S.C. 

ce contexte afin d’établir un équilibre appro prié 
entre le rôle des cours d’appel en tant qu’arbi tres 
indé pendants et impartiaux et le besoin de veiller à 
ce que justice soit rendue.

[47]  À cette étape, le bienfondé de la question 
n’aura pas encore été débattu ou tranché. Par con
séquent, l’évaluation de la question n’est pas une 
« révision complète »; elle revêt plutôt un caractère 
préliminaire (W. (G.), par. 20). Dans tous les cas où 
une cour d’appel se demande s’il y a lieu de sou
lever une nouvelle question, il serait inappro prié 
qu’elle entreprenne une évaluation approfondie de 
son bienfondé à une étape où les parties igno rent 
encore qu’elle pourrait être soulevée. Toutefois, 
l’omission par la cour de soulever une nouvelle 
ques  tion ne risquera pas d’entraîner une injustice en 
l’absence d’indication préliminaire comme quoi il 
y a une bonne raison de croire qu’une erreur éven
tuelle identifiée aurait influé sur le résultat.

[48]  Il est probable que, dans bien des cas, les 
ques tions identifiées par les cours d’appel ne satis
feront pas au critère du «  risque d’injustice ». Il 
en sera notamment ainsi lorsque les deux parties 
sont représentées par des avocats. En effet, rares 
seront les cas où les avocats des deux parties auront  
omis d’identifier une question qui aurait réaliste
ment influé sur le résultat.

b) Autres considérations

[49]  Déterminer si l’omission de soulever une 
nou velle question dans une affaire donnée risque
rait d’entraîner une injustice relève certes du pou
voir discrétionnaire des cours d’appel; ce pouvoir 
n’est pas illimité pour autant.

[50]  Premièrement, il va sans dire qu’une cour 
d’appel ne peut soulever une nouvelle question 
que si elle a compétence pour l’examiner. Une 
cour d’appel est un organisme créé par la loi et 
elle ne possède pas de compétence inhérente (voir 
Kourtessis c. M.R.N., [1993] 2 R.C.S. 53, p. 69, le 
juge La Forest; et W. (G.), par. 8). Par exemple, la 
compétence de la cour d’appel lorsque le minis
tère public fait appel d’un acquittement se limite 
à l’examen de questions de droit (Code criminel, 
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1985, c. C46, ss. 676(1)(a) and 686(4)). If an ap
pel late court would not have the jurisdiction to 
con sider an issue raised by one of the parties, then 
the court can not raise the issue as a new issue on 
appeal.

[51]  Second, in order to raise a new issue, an 
appellate court must be satisfied that there is a 
sufficient basis in the record on which to resolve 
the issue. “[T]here is always the very real danger 
that the appellate record will not contain all of the 
relevant facts, or the trial judge’s view on some 
crit ical factual issue, or that an explanation that 
might have been offered in testimony by a party 
or one or more of its witnesses was never elic ited” 
(Performance Industries Ltd. v. Sylvan Lake Golf 
& Tennis Club Ltd., 2002 SCC 19, [2002] 1 S.C.R. 
678, at para.  32). The new issue must be “man
ageable on the evidentiary record” (para. 33).

[52]  Finally, an appellate court should consider 
whether there would be any procedural prejudice 
to either party. The procedures which should be 
followed when an appellate court exercises its dis
cretion to raise a new issue are detailed further be
low. At this stage, it suffices to say that it will often 
be possible for appellate courts to ensure procedural 
fairness by adjusting the course of the appellate 
pro cess, including granting an adjournment when 
an issue is identified at or in advance of a hear ing 
or providing an opportunity for the parties to file 
written submissions. However, if the issue is raised 
in a way or at a stage that could result in proce dural 
prejudice to either party, and such prejudice can not 
be addressed through adjustments to the process, 
the appellate court cannot raise the issue.

(3) What Procedures Should Be Followed When 
an Appellate Court Exercises Its Discretion 
to Raise a New Issue?

[53]  The risk of appellate courts appearing bi ased 
or partial will be reduced by the cautious exercise of 

L.R.C. 1985, ch. C46, al. 676(1)a) et par. 686(4)). 
Si une cour d’appel n’a pas compétence pour exa
miner une question soulevée par une des parties, elle 
ne peut la soulever en tant que nouvelle question en 
appel.

[51]  Deuxièmement, pour soulever une nou velle 
question, une cour d’appel doit être convaincue 
qu’il y a suffisamment d’éléments au dossier pour 
la trancher. «  [I]l y a toujours un risque très réel 
que le dossier d’appel ne comporte pas tous les faits 
pertinents ou l’opinion du juge de première ins tance 
sur quelque question de fait cruciale, ou encore que 
n’ait jamais été obtenue une explication qui aurait 
pu être donnée par une partie ou par un ou plu
sieurs de ses témoins en déposant » (Performance 
Industries Ltd. c. Sylvan Lake Golf & Tennis Club 
Ltd., 2002 CSC 19, [2002] 1 R.C.S. 678, par. 32). La 
nouvelle question doit « [pouvoir] être examiné[e] à 
la lumière de la preuve au dossier » (par. 33).

[52]  Enfin, la cour d’appel doit se demander si 
l’une ou l’autre des parties subirait un préjudice 
d’ordre procédural advenant le cas où cette cour 
soulevait une nouvelle question. La procédure qui 
doit être suivie lorsqu’une cour d’appel exerce son 
pouvoir discrétionnaire de soulever une nou velle 
question est précisée plus loin dans les pré sents 
motifs. À la présente étape, il suffit de dire qu’il 
lui sera souvent possible d’assurer l’équité pro cé
durale en ajustant le cours du processus d’appel,  
notamment en accordant un ajournement lors
qu’une question est soulevée à l’audience ou avant 
celleci, ou en donnant aux parties l’occasion de 
déposer des observations par écrit. Toutefois, si 
la question est soulevée d’une façon — ou à une 
étape — susceptible de causer un préjudice d’ordre 
procédural à l’une ou l’autre des parties, et qu’un 
tel préjudice ne peut être écarté en modulant le pro
cessus, la cour d’appel ne peut soulever la question.

(3) Quelle procédure doit être suivie lors  
qu’une cour d’appel exerce son pouvoir  
dis   cré  tion naire de soulever une nouvelle 
ques  tion?

[53]  Le risque qu’une cour d’appel paraisse 
avoir des préjugés ou un parti pris sera réduit par 
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the discretion to raise new issues, particularly when 
coupled with appropriate procedural safeguards. 
Re quiring such safeguards ensures that there is no 
unfairness to the parties and no appearance of ju
dicial partiality.

[54]  The Crown submits that when an appellate 
court raises a new issue, there must be notification 
and opportunity to respond. I agree. With respect 
to notification, the court of appeal must make the 
parties aware that it has discerned a potential is
sue and ensure that they are sufficiently informed 
so they may prepare and respond. It goes without 
saying that all parties should be provided with 
proper notice. With respect to the response, there 
is no single model. As the Crown submitted, “the 
nature of the judicial issue and its relationship to the 
issues raised by the parties will determine whether 
counsel wishes to file further written argument, ad
dress the issue orally, or both” (R.F., para. 60).

[55]  This approach is practical and recognizes 
that the appropriate procedure will vary depend
ing on the context and the circumstances in a given 
case. For example, appellate courts may become 
aware of potential new issues at different points 
in time throughout the appeal process, including 
before, during or after the oral hearing. Requiring 
that strict procedural standards be followed would 
fail to recognize that the issue may arise in different 
circumstances in different cases.

[56]  In my view, the following guidelines should 
be used to assist an appellate court in determining 
what the appropriate procedure should be on a case
bycase basis.

[57]  First, notification of the new issue may oc
cur before the oral hearing, or the issue may be 
raised during the oral hearing. If the issue is raised 
during the oral hearing, it may be necessary to 
grant an adjournment to ensure a full and fair hear
ing (E.M.W., at para. 4). If the issue is raised prior 

l’exercice prudent du pouvoir discrétionnaire de 
soulever de nouvelles questions, particulièrement 
lorsqu’y sont combinées des garanties procédurales 
appropriées. En exigeant de telles garanties, on fait 
en sorte que les parties ne subiront aucune inéquité 
et qu’il n’y aura aucune apparence de partialité 
judi ciaire.

[54]  Le ministère public plaide que lorsqu’une 
cour d’appel soulève une nouvelle question, les 
parties doivent en être notifiées et avoir l’occasion 
d’y répondre. Je suis d’accord. En ce qui concerne 
la notification, la cour d’appel doit aviser les par
ties qu’elle a identifié une question suscepti ble  
de se poser et veiller à ce que les parties en soient 
suf fisamment informées pour qu’elles puissent se 
préparer et y répondre. Il va sans dire que toutes les 
parties doivent être dûment notifiées. Pour ce qui 
est de la réponse, il n’existe pas de modèle unique. 
Comme l’a plaidé le ministère public, [TRADUCTION] 
«  la nature de la question posée par la cour et sa 
rela tion avec les questions soulevées par les par
ties déter mineront si les procureurs souhaiteront 
déposer d’autres arguments écrits, traiter de la ques
tion oralement, ou faire les deux » (m.i., par. 60).

[55]  Cette approche est pratique et tient compte 
du fait que la procédure appropriée variera en fonc
tion du contexte et des circonstances d’une affaire 
donnée. Par exemple, la cour d’appel peut prendre 
connaissance d’éventuelles nouvelles questions à 
différentes étapes du processus d’appel, que ce soit 
avant, pendant ou après l’audience. Prescrire des 
normes de procédure rigoureuses ferait abstraction 
du fait que la question peut se présenter dans diver
ses situations selon les dossiers.

[56]  À mon avis, les lignes directrices suivan tes 
devraient aider les cours d’appel à décider de la 
pro cédure appropriée dans une affaire donnée.

[57]  Premièrement, la notification de la nouvelle 
question peut se faire avant l’audience, ou la ques
tion être soulevée à l’audience. Dans ce dernier 
cas, il peut être nécessaire d’accorder un ajourne
ment afin d’assurer une audition complète et équita
ble de la cause (E.M.W., par. 4). Si la question est  
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to the oral hearing, the parties may request an ad
journment of the hearing and an extension of the 
filing deadlines for further written argument. At all 
times, the court should raise the issue as soon as is 
practically possible after the issue crystallizes so as 
to avoid any undue delay in the proceedings.

[58]  Second, I agree with the submission of the 
Crown that the notification should not contain too 
much detail, or indicate that the court of appeal has 
already formed an opinion; however, it must con
tain enough information to allow the parties to re
spond to the new issue. Ultimately, the adequate 
content of notice will have to be determined on a 
casebycase basis. It will be dependent on a num
ber of factors, including the complexity of the issue 
and the obviousness of the issue on the face of the 
record.

[59]  Finally, I agree with the submission of the 
Crown that the requirements for the response will 
depend on the particular issue raised by the court. 
Counsel may wish to simply address the is sue 
orally, file further written argument, or both. As the  
Crown in this case says, this determination is pro
perly in the hands of both the court and the par
ties. In my view, the underlying concern should be 
ensuring that the court receives full submissions on 
the new issue. If a party asks to file written sub
missions before or after the oral hearing, in my 
view, there should be a presumption in favour of 
granting the request. The overriding consideration 
is that natural justice and the rule of audi alteram 
partem will have to be preserved. Both sides will 
have to have their responses considered.

[60]  The intervener the Attorney General of Al
berta argues that, where a new issue is raised, the 
judge or panel that raised the new issue should 
recuse itself and the panel should be reconstituted 
as necessary. I cannot agree. Requiring recusal in all 
cases would be an onerous procedural require ment 
that would result in significant delay and would not 
be economical for the parties or the courts. Re cu sal 
is not necessary in every case and the need for a 

soule vée avant l’audience, les parties peuvent 
deman der le report de l’audience et une proro ga
tion des délais de dépôt d’arguments écrits sup plé
mentaires. Dans tous les cas, la cour doit soulever 
la question dès qu’il est pratiquement possible de le 
faire après que la question se cristallise afin d’éviter 
tout retard indu dans le déroulement de l’instance.

[58]  Deuxièmement, je pense, comme le minis tère 
public, que la notification ne doit pas renfermer trop 
de détails ou indiquer que la cour d’appel s’est déjà 
formé une opinion. Toutefois, elle doit renfermer 
assez d’information pour permettre aux parties de 
répondre à la nouvelle question. En définitive, c’est 
au cas par cas qu’il faudra juger du contenu adéquat 
de l’avis; et cette décision dépendra de nombreux 
facteurs, notamment de la complexité de la question 
et de son caractère évident au regard du dossier.

[59]  Enfin, je souscris à la prétention du minis
tère public selon laquelle les exigences relatives à 
la réponse dépendront de la question particulière 
soulevée par la cour. Les procureurs voudront peut
être simplement présenter des observations orales 
sur le sujet, ou plutôt déposer d’autres arguments 
écrits ou faire les deux. Comme l’affirme le minis
tère public en l’espèce, il appartient à la cour et 
aux parties de décider de ces questions. À mon 
avis, l’enjeu sousjacent est de faire en sorte que la 
cour reçoive des observations complètes sur la nou
velle question. Si une partie demande à présen ter 
des observations écrites avant ou après l’audience, 
j’estime qu’il doit y avoir une présomption en 
faveur de l’acceptation de la demande. Il importe 
avant tout de respecter la justice naturelle et la règle 
audi alteram partem. Il faudra prendre en compte 
les réponses des deux parties.

[60]  Le procureur général de l’Alberta, inter
venant, plaide que lorsqu’une nouvelle question est 
soulevée, le juge ou la formation qui l’a soulevée 
doit se récuser et que la formation doit être recons
tituée au besoin. Je ne saurais être d’accord. Obli
ger un juge ou une formation à se récuser dans tous 
les cas serait une exigence procédurale onéreuse 
qui entraînerait des retards importants et qui ne 
serait économique ni pour les parties ni pour les 
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new judge or reconstituted panel should be deter
mined on a casebycase basis. Recusal should 
be rare and should be governed by the overriding 
con sideration of whether the new issue or the way 
in which it was raised could lead to a reasonable 
apprehension of bias.

(4) Did the Court of Appeal Err in Raising a 
New Issue in This Case?

[61]  In this case, the Court of Appeal raised a new 
issue on the question of improper crossexamination. 
This was a new issue on appeal because it was not 
raised by the parties, required notice of the issue in 
order to make informed submissions and was a new 
basis for potentially finding error in the decision un
der appeal. The Court of Appeal also invited com
ment on whether the grounds of appeal exposed an 
error of law enabling the Crown to appeal the ac
quit tal. As Mr. Mian concedes, the question of ju
risdiction was not a new issue because it went to 
the issue of the appellate court’s jurisdiction and it 
was therefore properly raised. As discussed above, 
issues of jurisdiction form the backdrop of appel
late litigation and will never constitute a new issue. 
The Court of Appeal did not comment on the “error 
of law” issue in its decision and dealt with the 
appeal entirely on the basis of the improper cross
examination issue.

[62]  I conclude that the Court of Appeal erred in  
raising the new issue of improper crossexam i
nation. Although appellate courts have the juris
diction to raise new issues, the Court of Appeal did 
not appropriately raise the issue of improper cross
examination in this case.

[63]  The raising of the new issue in this case fails 
at the second step: whether failing to raise the new 

tribunaux. La récusation n’est pas nécessaire dans 
tous les cas et le besoin d’un nouveau juge ou 
d’une formation reconstituée doit être déterminé au 
cas par cas. La récusation devrait être rare et elle 
doit être régie par la considération prépondérante 
de savoir si la nouvelle question ou la façon dont 
elle a été soulevée pourrait susciter une crainte rai
sonnable de partialité.

(4) La Cour d’appel atelle soulevé à tort une 
nouvelle question en l’espèce?

[61]  En l’espèce, la Cour d’appel a soulevé une 
nouvelle question portant sur le caractère inap pro
prié d’un contreinterrogatoire. Il s’agissait d’une 
nouvelle question en appel puisqu’elle n’avait pas 
été soulevée par les parties, qu’il fallait en aviser 
ces dernières pour qu’elles puissent présenter des 
observations éclairées et qu’elle constituait un nou
veau fondement sur lequel on pouvait s’appuyer 
pour conclure que la décision frappée d’appel 
était erronée. La Cour d’appel a également invité 
les parties à commenter la question de savoir si  
les moyens d’appel mettaient en lumière une erreur  
de droit qui permettait au ministère public d’inter
je ter appel de l’acquittement. Comme le recon naît  
M. Mian, la question de la compé tence n’avait rien 
de nouveau, puisqu’elle concer nait la compétence 
de la Cour d’appel et qu’elle avait donc été sou
levée à bon droit. Rappelons que les ques tions de 
compétence forment la toile de fond de l’instance 
d’appel et qu’elles ne constituent jamais de nou
velles questions. La Cour d’appel n’a pas com
menté la question de l’« erreur de droit » dans sa 
décision et elle a traité de l’appel strictement sur  
le fondement de la question du caractère inappro
prié du contreinterrogatoire.

[62]  Je conclus que la Cour d’appel a eu tort de 
soulever la nouvelle question du caractère inap
proprié du contreinterrogatoire. Bien que les tri
bunaux d’appel aient compétence pour soulever de 
nouvelles questions, la Cour d’appel n’a pas soulevé 
à bon droit la question du caractère inapproprié du 
contreinterrogatoire en l’espèce.

[63]  Au regard du deuxième critère, la nouvelle 
question n’aurait pas dû être soulevée. En effet, on 
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issue would risk an injustice. I do not agree with 
the Court of Appeal that the impugned question 
on crossexamination impacted the trial judge’s 
decision. The error was not material and the result 
would not have been different had the trial judge 
not allowed the impugned crossexamination. The 
basis for the issue was one question asked in the 
course of the crossexamination of Detective Werth. 
The impugned exchange comprised two lines in the 
trial transcript. The question was not objected to at 
trial.

[64]  First, there is nothing to indicate that the 
improper crossexamination factored into the 
decisionmaking process at all. Detective Werth’s 
answer to the impugned question is not found in  
the trial judge’s reasons. The trial judge’s as sess
ment of Detective Werth’s credibility was based 
on several factors, including his “very cavalier” 
de mean our and the trial judge’s impression that  
De tective Werth gave his evidence “in a manner  
in tended to justify a direction he gave for the pur 
pose of providing McGill and Dalziel with grounds 
to search the Malibu while disguising the true pur
pose for stopping and searching the vehicle in the 
first place” (para. 68).

[65]  Second, even if the trial judge had relied 
on the impugned question, I am not convinced 
that this had any material bearing on the out come 
so as to raise a realistic risk of an injustice. It is 
sig nifi  cant that the improper question was put to 
a Crown witness, rather than Mr. Mian. As he ar
gues, this was not a case where an accused was 
asked to testify before a jury as to the veracity of 
an other witness’s evidence, thus undermining the 
pre sumption of innocence. It is difficult to see how 
this single question put to a Crown witness cre ated 
a realistic risk of injustice.

[66]  Finally, the question was not objected to at 
the time. As the Manitoba Court of Appeal noted 

ne saurait prétendre que l’omission de la soulever 
risquait d’entraîner une injustice. En effet, je ne 
suis pas d’accord avec la Cour d’appel pour dire 
que la question contestée du contreinterrogatoire a 
influé sur la décision du juge du procès. L’erreur 
n’était pas substantielle et le résultat n’aurait pas été 
différent si le juge du procès n’avait pas autorisé le 
contreinterrogatoire contesté. La nouvelle question 
soulevée avait pour fondement une seule ques tion 
posée au cours du contreinterrogatoire du détec tive 
Werth. L’échange contesté portait sur deux lignes 
de la transcription du procès. La question n’a pas 
été contestée au procès.

[64]  D’abord, rien n’indique que le contreinter
rogatoire inapproprié a même été pris en compte 
dans le processus décisionnel. On ne trouve nulle 
part dans les motifs du juge du procès la réponse 
du détective Werth à la question contestée. Le juge 
du procès s’est fondé sur plusieurs facteurs pour 
juger de la crédibilité de ce témoin, notamment 
sur son attitude [TRADUCTION] « très cavalière » et 
sur l’impression qu’a eu le juge du procès qu’il a 
livré son témoignage « d’une manière qui visait à 
justifier un ordre qu’il avait donné dans le but de 
fournir aux agents McGill et Dalziel un motif de 
fouiller la Malibu tout en dissimulant le véritable 
but de l’interception et de la fouille du véhicule au 
départ » (par. 68).

[65]  Ensuite, même si le juge du procès s’était 
effectivement appuyé sur la question contestée,  
je ne suis pas convaincu que cela aurait eu une 
inci dence significative sur le résultat, au point de 
soulever un risque réaliste d’injustice. Fait impor
tant, la question inappropriée a été posée à un 
témoin du ministère public, plutôt qu’à M. Mian. 
Comme le plaide ce dernier, il ne s’agissait pas d’un 
cas où l’on a demandé à un accusé de témoigner 
devant un jury quant à la véracité de la preuve d’un 
autre témoin, minant ainsi la présomption d’inno
cence. Il est difficile de voir en quoi cette seule 
ques tion posée à un témoin du ministère public a pu 
créer un risque réaliste d’injustice.

[66]  Enfin, la question n’a pas été contestée au 
procès. Comme l’a souligné la Cour d’appel du 
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in R. v. Kociuk, 2011 MBCA 85, 270 Man. R. (2d) 
170, per Chartier J.A. (as he then was):

. . .  the fact that experienced counsel at trial, and on 
appeal, were of the view that it was not sufficiently 
important to warrant an objection at trial or to be a 
ground on appeal is not an irrelevant consideration. Not 
only does it speak to the overall satisfactoriness of the 
jury charge on this issue, it also says something about 
the gravity of any omissions in the eyes of defence coun
sel . . . . [para. 86]

In the present case, the fact that the Crown neither 
objected to the impermissible question nor raised it 
as an issue on appeal suggests that the question did 
not have a serious effect on the outcome of the voir 
dire.

[67]  As not raising the issue of the impugned 
crossexamination would not have risked an in
justice, it follows that the Court of Appeal erred in 
raising the issue.

[68]  As the Court of Appeal erred in raising 
the new issue, it is not necessary to go on to de
ter mine whether the procedure it followed was 
un fair. However, as Mr. Mian argued the issue of 
procedural fairness before this Court, a few com
ments are warranted.

[69]  Mr. Mian bases his argument on the fact 
that the Court of Appeal required Mr.  Mian, the 
re spondent in the appeal, to file his supplemen
tary factum on the new issues before the Crown, 
the appellant. Although in the usual course, the ap
pellant will be required to file submissions first, I 
am of the view that the procedure adopted by the 
Court of Appeal was fair. The parties were noti
fied of the issues in advance of the oral hearing  
and the notice called the parties’ attention to the 
is sues and provided a list of authorities for com
ment. Both par ties had the opportunity to address 
the issues and neither sought to adjourn the oral 
hearing. When coun sel for Mr.  Mian requested  
the opportunity to file written submissions on the  
is sues raised by the Court of Appeal, the request 

Manitoba dans R. c. Kociuk, 2011 MBCA 85, 270 
Man. R. (2d) 170, le juge Chartier (main tenant juge 
en chef) :

[TRADUCTION] . . . le fait que des avocats d’expérience, 
au procès et en appel, fussent d’avis que cette question 
ne fût pas suffisamment importante pour justifier une 
objection au procès ou pour constituer un moyen 
en appel n’est pas dénué de pertinence. Ce fait nous  
éclaire non seulement sur le caractère satisfaisant dans 
l’ensem ble des directives au jury sur cette question, il 
nous dit également quelque chose sur la gravité d’omis
sions éventuelles, aux yeux de l’avocat de la défense . . . 
[par. 86]

En l’espèce, le fait que le ministère public n’ait pas 
contesté la question inacceptable et qu’il ne l’ait 
pas soulevée non plus comme moyen d’appel laisse 
entendre que la question n’avait pas eu d’incidence 
grave sur l’issue du voirdire.

[67]  Puisque le fait de ne pas soulever la question 
du contreinterrogatoire contesté n’aurait pas risqué 
d’entraîner une injustice, il s’ensuit que la Cour 
d’appel a eu tort de soulever la question.

[68]  Puisque la Cour d’appel a eu tort de sou le
ver la nouvelle question, il n’est pas néces saire 
de poursuivre l’analyse pour déterminer si la pro
cé dure qu’elle a suivie était injuste. Toutefois, 
puis que M. Mian a plaidé la question de l’équité 
pro cédurale devant la Cour, il convient de faire 
quelques commentaires.

[69]  Au soutien de son argument, M. Mian fait 
valoir que la Cour d’appel lui avait demandé, alors 
qu’il était intimé en appel, de déposer son mémoire 
supplémentaire sur les nouvelles questions avant 
le ministère public, l’appelant. Bien que dans le 
cours normal d’un pourvoi, l’appelant soit tenu 
de déposer ses observations en premier, j’estime 
que la procédure adoptée par la Cour d’appel était 
équitable. Les parties ont été notifiées des ques
tions avant l’audience et l’avis attirait leur atten
tion sur cellesci en plus de leur fournir une liste  
de décisions pour commentaire. Les deux parties  
ont eu l’occasion de traiter des questions en cause 
et ni l’une ni l’autre n’a demandé le report de 
l’audience. Lors que l’avocat de M. Mian a demandé 
que lui soit accordée l’occasion de déposer des 
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was granted. Counsel for Mr. Mian did not complain 
about the filing re quirements set out by the Court of 
Appeal.

[70]  Having the respondent file submissions first 
was unorthodox, particularly in view of the fact 
that the Crown had the burden to show a legal er
ror that had a material bearing on the acquittal. I 
would not endorse this approach. However, it is 
difficult to say that prejudice resulted. The Court of 
Appeal received full submissions from both par ties, 
both orally and in writing. The procedure ad opted, 
while not perfect, was fair (see Canada (Citizenship 
and Immigration) v. Harkat, 2014 SCC 37, [2014] 
2 S.C.R. 33, at para. 43; and Ruby v. Canada (So-
licitor General), 2002 SCC 75, [2002] 4 S.C.R. 3, 
at para. 46).

B. The Exclusion of Evidence

[71]  As the Court of Appeal erred in allowing the 
appeal against acquittal and ordering a new trial 
on the basis of one of the new issues raised by the 
court, it must be determined whether there should 
be a new trial on the grounds of appeal advanced by 
the Crown before the Court of Appeal — namely, 
that the trial judge erred in finding violations of 
s.  10(a) and (b) of the Charter and that the trial 
judge erred in his s. 24(2) Charter analysis and ul
timate decision to exclude the evidence.

(1) Were Mr.  Mian’s Section 10 Rights 
Breached?

[72]  In my view, there is no basis to overturn the 
trial judge’s conclusion that Mr. Mian’s s. 10 Char-
ter rights were breached.

[73]  The Crown argues that the police of fi
cers’ 22minute delay in complying with the in
formational duties under s. 10 of the Charter was 
justified by exceptional circumstances. Specifically, 

observations écrites quant à la question soulevée 
par la Cour d’appel, la demande a été accueillie. En 
outre, il ne s’est pas plaint des exigences en matière 
de dépôt fixées par la Cour d’appel.

[70]  Il n’était pas orthodoxe de demander à 
l’intimé de déposer ses observations en premier, 
d’autant plus qu’il appartenait au ministère public 
de prouver qu’une erreur de droit avait eu une inci
dence significative sur le verdict d’acquittement. 
Je ne préconiserais pas cette approche. Cela dit, 
il est difficile de prétendre qu’il en a résulté un 
préjudice. La Cour d’appel a reçu des observa tions 
complètes des deux parties, oralement et par écrit. 
La procédure adoptée, bien qu’imparfaite, était 
équitable (voir Canada (Citoyenneté et Immigra-
tion) c. Harkat, 2014 CSC 37, [2014] 2 R.C.S. 33, 
par.  43; et Ruby c. Canada (Solliciteur général), 
2002 CSC 75, [2002] 4 R.C.S. 3, par. 46).

B. L’exclusion de la preuve

[71]  Puisque la Cour d’appel a eu tort d’accueil
lir l’appel de l’acquittement et d’ordonner la tenue 
d’un nouveau procès sur le fondement d’une des 
nouvelles questions qu’elle a soulevées, il faut 
déter miner s’il doit y avoir un nouveau procès 
fondé sur les moyens d’appel plaidés par le minis
tère public en Cour d’appel — à savoir que le juge 
du procès a eu tort de conclure qu’il y avait eu des 
violations des al. 10a) et b) de la Charte et que le 
juge du procès avait commis une erreur dans son 
analyse fondée sur le par. 24(2) de la Charte et dans 
sa décision subséquente d’exclure des éléments de 
preuve.

(1) Les droits que garantit l’art. 10 à M. Mian 
ontils été violés?

[72]  À mon avis, rien ne permet d’infirmer la 
conclusion du juge du procès selon laquelle les 
droits que garantit l’art. 10 de la Charte à M. Mian 
ont été violés.

[73]  Le ministère public plaide que le délai de  
22 minutes qui s’est écoulé avant que les poli
ciers se conforment aux obligations d’informa
tion prescrites par l’art. 10 de la Charte était 
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the Crown submits that a more transparent drug 
arrest would have compromised the integrity of the 
separate ongoing wiretap investigation into gang 
violence.

[74]  The Crown concedes that to accept this  
ar gu ment would constitute an extension of the 
cir cumstances in which s.  10 rights may be sus
pended. As the Crown in this case recognizes,  
“[n]one of the ju risprudence has considered the  
pre cise situation presented here” (R.F., at para. 81). 
I accept that the jurisprudence does recognize that 
compliance with the s. 10(b) informational rights 
may be sus pended in exceptional circumstances  
(see R. v. Manninen, [1987] 1 S.C.R. 1233, at 
p. 1244; and R. v. Strachan, [1988] 2 S.C.R. 980,  
at pp. 99899). However, it is not necessary to de
cide in this case whether the need to protect the 
integrity of a separate, ongoing investigation is an 
ex ceptional circumstance which may justify the 
sus pension of the s. 10(b) rights. Nor is it neces  sary 
to determine whether exceptional circum stances 
can delay the implementation of s.  10(a) rights. 
Even if they could, exceptional circumstances do 
not arise on the facts as found by the trial judge in 
this case.

[75]  The trial judge found as a fact that there was 
insufficient evidence to support the assertion that 
immediate compliance with s.  10 of the Charter 
would have compromised the broader investigation. 
The trial judge acknowledged that Detective Werth 
testified that the delay was due to concerns about 
com promising the ongoing investigation. However, 
the judge went on to find that there was no evidence 
about why simply advising Mr. Mian of the reason 
for his arrest or informing him of his right to coun
sel would have frustrated the ongoing investigation 
of Chelmick and other gang members. Ultimately, 
the trial judge found that there was no evidence of a 
“real and present danger that the operation would be 
frustrated or compromised” (para. 86). The Crown 
has not established a legal basis for assailing these 
factual findings. Crown appeals from acquittals 
are restricted to questions of law. Findings of fact  
can only be undermined in limited situations, not  

justifié par des circonstances exceptionnelles. Plus 
précisément, le ministère public prétend qu’une 
arrestation plus transparente pour trafic de drogue 
aurait compromis l’intégrité de l’enquête distincte 
en cours, menée par écoute électronique, sur la vio
lence des gangs.

[74]  Le ministère public admet que si l’on accep
tait cet argument, on se trouverait à élargir les cir
constances dans lesquelles les droits garantis par 
l’art. 10 peuvent être suspendus. Comme le minis
tère public le reconnaît en l’espèce, [TRADUCTION] 
«  [l]a situation précise qui se présente ici n’est 
traitée nulle part dans la jurisprudence  » (m.i., 
par. 81). Je conviens que la jurisprudence reconnaît 
la possibilité de suspendre les droits à l’infor ma
tion que garantit l’al. 10b) dans des circons tan 
ces exceptionnelles (voir R. c. Manninen, [1987] 1 
R.C.S. 1233, p. 1244; et R. c. Strachan, [1988] 2 
R.C.S. 980, p. 998999). Toutefois, en l’espèce, il 
n’est pas nécessaire de décider si le besoin de pro
téger l’intégrité d’une enquête distincte en cours 
constitue une circonstance exceptionnelle de ce 
type. Il n’est pas non plus nécessaire de détermi
ner si des circonstances exceptionnelles pouvaient 
retarder la mise en œuvre des droits que garantit 
l’al. 10a). Même si c’était le cas, les faits consta tés 
par le juge du procès ne constituent nullement des 
circonstances exceptionnelles.

[75]  Selon le juge du procès, la preuve était 
insuf fisante pour étayer l’assertion selon laquelle 
l’enquête plus large aurait été compromise s’il 
avait été immédiatement satisfait aux obligations 
décou lant de l’art. 10 de la Charte. Le juge du pro
cès a reconnu que le détective Werth avait affirmé 
dans son témoignage que le délai avait découlé 
du souci de ne pas compromettre l’enquête en 
cours. Toute fois, le juge a poursuivi en concluant 
qu’aucun élément de preuve ne permettait d’expli
quer pour quoi le simple fait d’informer M. Mian 
des motifs de son arrestation ou de son droit à 
l’assistance d’un avocat aurait nui à l’enquête en 
cours sur M.  Chelmick et d’autres membres de 
la bande. Ultimement, le juge du procès a conclu 
qu’il n’y avait aucune preuve de l’existence d’un 
[TRADUCTION] «  danger réel et actuel de nuire à 
l’opé ra tion ou de la compromettre  » (par. 86). 
Le ministère public n’a pas établi de fonde ment 
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ap plicable in this case, where the trial judge’s al leged 
shortcomings in assessing the evidence give rise to 
an error of law (see Criminal Code, s. 676(1)(a); 
and R. v. J.M.H., 2011 SCC 45, [2011] 3 S.C.R. 197,  
at paras. 2439, per Cromwell J.).

[76]  Accordingly, there were no exceptional cir
cumstances to justify the delay by the police in 
complying with their s.  10 informational duties. 
There is no reason to disturb the trial judge’s con
clusion that s. 10(a) and (b) of the Charter were 
infringed.

(2) Did the Trial Judge Err in Excluding the 
Evidence Under Section 24(2)?

[77]  It is well established that the determinations 
of trial judges as to what would bring the ad min
istration of justice into disrepute having regard 
to all of the circumstances will be reviewed def
erentially: “Where a trial judge has considered the 
proper factors and has not made any unreason able 
finding, his or her determination is owed con sid
erable deference on appellate review” (R. v. Côté, 
2011 SCC 46, [2011] 3 S.C.R. 215, at para.  44,  
per Cromwell J.). Applying that standard in this 
case, there is no basis for overturning the trial 
judge’s decision to exclude the evidence under 
s. 24(2) of the Charter. Although the Crown argues 
that the trial judge committed serious legal errors 
in his s.  24(2) analysis, the Crown’s arguments 
amount to attacks on the trial judge’s findings of 
fact and his ultimate assessment under s. 24(2) of 
the Charter. It is significant that this case involved 
a Crown appeal from an acquittal, which limits the 
Crown’s challenge to the decision of the trial judge 
to questions of law.

juridique pour attaquer ces conclusions de fait. 
Les appels d’acquittements interjetés par le minis
tère public se limitent aux questions de droit. Les 
conclusions de fait ne peuvent être remises en 
cause que dans des situations limitées — qui ne se 
présentent pas en l’espèce — où des lacunes dont 
souffre l’appréciation de la preuve par le juge du 
procès constituent une erreur de droit (voir Code 
cri minel, al. 676(1)a); et R. c. J.M.H., 2011 CSC 45, 
[2011] 3 R.C.S. 197, par. 2439, le juge Cromwell).

[76]  Par conséquent, il n’existait aucune cir
constance exceptionnelle qui justifiait le retard des 
policiers à se conformer aux obligations d’infor
mation prescrites par l’art. 10. Il n’y a aucune rai
son de modifier la conclusion du juge du procès 
selon laquelle les al. 10a) et b) de la Charte ont été 
violés.

(2) Le juge du procès atil eu tort d’exclure 
des éléments de preuve en application du 
par. 24(2)?

[77]  Il est bien établi que la détermination, par 
le juge du pro cès, de ce qui, sui vant le par. 24(2), 
est suscep ti ble de dé con si dérer l’ad mi ni stra tion de 
jus tice eu égard aux cir con stan ces, sera con trô lée 
avec dé fé rence : « Lors que le juge du pro cès a pris 
en com pte les con si dé ra tions appli ca bles et n’a tiré 
aucune con clu sion dé rai son na ble, sa dé ci sion jus
ti fie une grande dé fé rence en appel » (R. c. Côté, 
2011 CSC 46, [2011] 3 R.C.S. 215, par. 44, le juge 
Cromwell). Appli quant cette norme en l’espèce, il 
n’y a aucune rai son d’in fir mer la dé ci sion qu’a prise 
le juge du pro cès d’ex clure des élé ments de preuve 
en ap pli ca tion du par. 24(2) de la Charte. Même si 
le mi nistère pu blic plaide que le juge du pro cès a 
com mis des erreurs de droit gra ves dans son ana
lyse fon dée sur le par.  24(2), ses argu ments re
vien nent à des con tes ta tions de con clu sions de fait  
tirées par le juge du pro cès et de son appré cia tion 
ul time en ap pli ca tion du par. 24(2) de la Charte. Il 
s’agit d’un élé ment impor tant parce que la pré  sente 
affaire con cerne l’appel d’un acquit te ment in ter 
jeté par le mi nis tère pu blic dont les moyens d’appel 
de la dé ci sion du juge du pro cès doivent se li mi ter  
aux questions de droit.



[2014] 2 R.C.S. 719R.  c.  MIAN    Le juge Rothstein

(a) The Grant Test for Exclusion of Evidence 
Under Section 24(2)

[78]  Under s. 24(2) of the Charter, evidence ob
tained in a manner that infringed or denied Char-
ter rights will be excluded if it is established that,  
hav ing regard to all of the circumstances, the ad
mis sion of the evidence would bring the adminis
tra tion of justice into disrepute. In Grant, this 
Court held that a s.  24(2) analysis requires the  
court to assess and balance the following factors:  
(1) the seriousness of the Charter breach; (2) the 
impact of the breach on the protected interests 
of the accused; and (3) society’s interest in the 
adjudication of the case on its merits (para. 71). The 
trial judge applied this test and, as detailed below, 
did not make any unreasonable findings.

(i) The Seriousness of the Charter Breach

[79]  The Crown argues that the seriousness of 
the breach was lessened because of the extenuat
ing circumstances of an ongoing investigation. The 
Crown argues that the police delayed informing 
Mr. Mian of the reason for his arrest and his right 
to counsel in order to avoid compromising an in
vestigation, thus mitigating the seriousness of the 
Charter breach.

[80]  The Crown emphasizes the fact that the de
lay was “only 22 minutes” and describes this de lay 
as “minor” (R.F., at para. 99). Although 22 min
utes may be “minor” in some circumstances, in the 
context of this case it was significant. In this case, 
there was evidence that Mr. Mian was questioned 
while in the police vehicle at a point in time at 
which his s. 10 rights still had not been complied 
with (voir dire reasons, at para. 98). Although the 
Crown did not seek to introduce any statements 
that Mr.  Mian may have made at that time, the 
ques tioning of Mr.  Mian indicates the serious
ness of the delay. The significance of the passage 
of time is heightened in the circumstances of this 
case, where the trial judge found that there was 
no valid reason for the delay and that there were 

a) Le test de l’arrêt Grant relatif à l’exclu-
sion d’éléments de preuve en application du 
par. 24(2)

[78]  En application du par.  24(2) de la Charte, 
des éléments de preuve obtenus dans des condi
tions qui portent atteinte aux droits ou aux liber tés 
garan tis par la Charte sont écartés, s’il est établi, 
eu égard aux circonstances, que leur admission est 
susceptible de déconsidérer l’administration de la 
justice. Dans Grant, la Cour a statué qu’une analyse 
fondée sur le par. 24(2) obligeait le tribunal à évaluer 
et à mettre en balance les facteurs suivants : (1) la 
gravité de la violation de la Charte; (2) l’incidence 
de la violation sur les droits garantis de l’accusé; et 
(3) l’intérêt de la société à ce que l’affaire soit jugée 
au fond (par. 71). Le juge du procès a appliqué ce 
test et, comme je l’explique en détail ciaprès, il n’a 
pas tiré de conclusions déraisonnables.

(i) La gravité de la violation de la Charte

[79]  Le ministère public prétend que la gravité de 
la violation a été réduite en raison des circonstan ces 
atténuantes d’une enquête en cours. Il plaide aussi 
que les policiers ont tardé à informer M. Mian de 
la raison de son arrestation et de son droit à l’assis
tance d’un avocat pour éviter de compromettre une 
enquête, ce qui réduit la gravité de la violation de la 
Charte.

[80]  Le ministère public insiste sur le fait que le 
délai n’a été que [TRADUCTION] « de 22 minutes » et 
il qualifie ce délai de « mineur » (m.i., par. 99). Bien 
qu’un délai de 22 minutes puisse être « mineur » 
dans certaines circonstances, dans le cas considéré 
en l’espèce, il était important. En effet, la preuve 
révèle que M. Mian a été interrogé pendant qu’il se 
trouvait dans la voiture de police alors que les droits 
que lui garantit l’art. 10 n’avaient pas encore été 
respectés (motifs sur le voirdire, par. 98). Même 
si le ministère public n’a pas tenté de mettre en 
preuve des déclarations que M. Mian a pu faire à ce 
momentlà, l’interrogatoire de M. Mian témoigne de 
la gravité du retard. L’importance de l’écoulement 
du temps est amplifiée par les circonstances de 
l’espèce, où le juge du procès a conclu qu’aucun 
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numerous opportunities for the police officers to 
advise Mr.  Mian of the reason for his detention 
and his right to retain and instruct counsel (ibid., at 
para. 94).

[81]  This does not mean that the seriousness of 
a delay will never be mitigated by extenuating cir
cumstances. Indeed, in an appropriate case, where 
a Charter breach has been found, a delay of more 
than 22 minutes may well be justified. In this case, 
however, these arguments are impermissible at
tempts to undermine the factual findings of the trial 
judge.

[82]  First, in Grant, this Court recognized that 
“[e]xtenuating circumstances, such as the need 
to prevent the disappearance of evidence, may 
attenuate the seriousness of police conduct that 
results in a Charter breach” (para. 75). However, in 
this case, the trial judge found that once Mr. Mian 
was out of his vehicle, there could not have been any 
concern for the destruction or loss of any evidence 
in the vehicle. Second, the trial judge found that 
Detective Werth had instructed Constables McGill 
and Dalziel that if they could not establish their 
own grounds to arrest the driver of the Malibu, 
there were already grounds to arrest the driver 
which they could rely upon. Finally, the trial judge 
found as a fact that “[t]here was no evidence of a 
real and present danger that the operation would 
be frustrated or compromised if Mian was immedi
ately advised of the reason for his arrest” or of “his 
right to retain and instruct counsel” (para. 86). In 
view of these factual findings which were open to 
the trial judge, I am unable to accept the Crown’s 
argument that the extenuating circumstances of the 
ongoing investigation were sufficiently significant 
to lessen the seriousness of the breach.

[83]  The Crown further submits that the breach 
was not serious because there was a lack of a causal 
connection between the breach and the discovery of 
the evidence. However, a causal connection or lack 

motif valable ne justifiait le délai et que les poli 
ciers avaient eu de nombreuses occasions d’infor
mer M. Mian du motif de sa détention et de son 
droit d’avoir recours à l’assistance d’un avocat 
(ibid., par. 94).

[81]  Cela ne veut pas dire que la gravité d’un 
délai ne sera jamais réduite par des circonstances 
atténuantes. En effet, dans une situation appro priée, 
lorsqu’une violation de la Charte est constatée, 
un délai de plus de 22 minutes pourrait très bien 
être justifié. Cependant, en l’espèce, ces arguments 
sont des tentatives inacceptables de miner les con
clusions de fait du juge du procès.

[82]  Premièrement, dans Grant, la Cour a 
reconnu que « des circonstances atténuantes, telle 
la nécessité d’empêcher la disparition d’élé ments 
de preuve, [pouvaient réduire] la gravité d’actions 
policières contraires à la Charte » (par. 75). Toute
fois, en l’espèce, le juge du procès a conclu que 
dès que M.  Mian s’est trouvé à l’extérieur de 
son véhicule, on ne pouvait pas s’inquiéter de la 
destruction ou de la perte d’éléments de preuve 
dans le véhicule. Deuxièmement, le juge du procès 
a conclu que le détective Werth avait dit aux agents 
McGill et Dalziel que s’ils ne pouvaient pas établir 
leurs propres motifs pour arrêter le conducteur 
de la Malibu, il existait déjà des motifs d’arresta
tion sur lesquels ils pouvaient s’appuyer. Enfin, 
le juge du procès a conclu [TRADUCTION] « que la 
preuve ne révélait aucun danger réel et actuel de 
nuire ou de compromettre l’opération si M. Mian 
avait été immédiatement informé du motif de son 
arrestation  » ou de «  son droit d’avoir recours à 
l’assis  tance d’un avocat » (par. 86). Compte tenu 
de ces conclusions de fait qu’il était loisible au juge 
du procès de tirer, je ne puis accepter l’argument 
du ministère public selon lequel les circonstances 
atténuantes de l’enquête en cours étaient suf fi
sam ment importantes pour réduire la gravité de la 
violation.

[83]  Le ministère public prétend en outre que la 
violation n’était pas grave, faute de lien de cau-
salité entre la violation et la découverte des élé
ments de preuve. Toutefois, un lien de causalité, 
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thereof is not determinative. This Court has con
firmed that a causal connection is not necessary in 
order to engage s. 24(2) of the Charter (Strachan, 
at pp.  10001002). Indeed, the Crown concedes 
that a temporal connection is in theory sufficient to 
engage s. 24(2). Moreover, the first line of inquiry 
in the Grant analysis is concerned with the police 
conduct, and is not focused on the connection or 
lack thereof between the police conduct and the 
evidence (Grant, at paras. 7273; see also Côté, at 
para. 71).

[84]  At the stage of assessing the seriousness  
of the breach, deliberate and egregious state con
duct favours the exclusion of the evidence: “In  
order to determine the effect of admission of the  
evi dence on public confidence in the justice sys
tem, the court on a s. 24(2) application must con
sider the seriousness of the violation, viewed in 
terms of the gravity of the offending conduct by 
state authori ties whom the rule of law requires 
to uphold the rights guaranteed by the Charter” 
(Grant, at para. 73 (em phasis added)). In this case, 
the trial judge found that the Charter breaches were 
“extremely serious and deliberate” (para. 96) due 
to the “number of opportunities” (para.  94) that 
Constables McGill and Dalziel had to ad vise 
Mr. Mian of the reason for his detention and be 
cause “[t]here was no evidence . . . as to how sim
ply providing Mian with this information would 
have created a real and present danger of com
promis ing the ongoing investigation” (para. 96). 
These were findings of fact, entitled to deference.

[85]  In my view, the trial judge did not consider 
improper factors, or ignore proper factors, at the 
first stage of the Grant analysis. There is no reason 
to disturb his findings that this first stage of the 
analysis weighs in favour of excluding the evidence.

ou l’absence d’un tel lien, n’est pas concluant. La 
Cour a confirmé qu’un lien de causalité n’est pas 
nécessaire pour faire entrer en jeu le par. 24(2) de 
la Charte (Strachan, p. 10001002). D’ailleurs, le 
ministère public reconnaît qu’un lien temporel est 
suffisant en principe pour ce faire. Qui plus est, 
la première question à se poser dans le cadre de 
l’analyse de l’arrêt Grant a pour objet la conduite 
des policiers, et non le lien ou l’absence de lien 
entre leur conduite et les éléments de preuve (Grant, 
par. 7273; voir aussi Côté, par. 71).

[84]  À l’étape de l’évaluation de la gravité de 
la violation, le caractère délibéré et inaccepta
ble de la conduite de l’État favorise l’exclusion de 
la preuve : «  Pour évaluer l’effet de l’utilisation 
d’éléments de preuve sur la confiance du public 
envers le système de justice, le tribunal saisi d’une 
demande fondée sur le par.  24(2) doit examiner 
l’impor tance de l’atteinte sous l’angle de la gra vité 
de la conduite répréhensible des autorités étati  ques 
qui, en vertu du principe de la primauté du droit, 
sont tenues de respecter les droits garantis par la 
Charte » (Grant, par. 73 (je souligne)). En l’espèce, 
le juge du procès a conclu que les violations de la 
Charte étaient [TRADUCTION] « extrêmement graves 
et délibérées » (par. 96) compte tenu du « grand 
nombre d’occasions  » (par. 94) qu’avaient eues 
les agents McGill et Dalziel d’informer M. Mian 
de la raison de sa détention et parce que « aucun 
élé ment de preuve [. . .] ne révélait en quoi le sim
ple fait de fournir ces renseignements à M. Mian 
était susceptible de créer un danger réel et actuel 
de compromettre l’enquête en cours » (par. 96). Il 
s’agissait là de conclusions de fait, envers lesquelles 
la déférence est de mise.

[85]  À mon avis, le juge de première instance n’a 
pas considéré de facteurs inappropriés ni fait abs
traction de facteurs appropriés à la première étape 
du cadre d’analyse énoncé dans l’arrêt Grant. Il n’y 
a aucune raison de modifier ses conclu sions selon 
lesquelles la première étape de l’analyse milite en 
faveur de l’exclusion des éléments de preuve.
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(ii) The Impact of the Breach on the Protected 
Rights of the Accused

[86]  The Crown argues that “the trial judge erred 
by overstating the impact of the breach on the 
Charterprotected interests of the accused” (R.F., 
at para. 100). The basis for this argument is that 
Mr. Mian “had to wait for constitutionally required 
advice for 22 minutes, not several hours. He was 
not subjected to any lengthy interrogation” (R.F., at 
para. 103).

[87]  However, as explained above, the trial 
judge’s assessment of the Grant factors in light 
of the facts of the case is to be afforded con sid er
able deference by an appellate court. The Crown’s 
arguments are an attack on the judge’s assessment 
of the facts and do not point to an error of law. In 
addition, while the trial judge found that the impact 
on Mr. Mian’s rights with respect to the failure to 
advise him of the reason for his detention or of 
his right to counsel would have weighed in favour 
of excluding any statements that the Crown may 
have tried to introduce, the Crown did not seek to 
introduce such evidence. Moreover, with respect 
to nonbodily physical evidence, the trial judge 
found that the s. 10 Charter violations had little im
pact on Mr. Mian’s privacy interest in the contents 
of his car, in part because of the lack of causal 
connection between the breach and the evidence. It 
was appropriate to consider the causal connection 
at this stage (Grant, at para. 122). In this context, 
it is difficult to see how the trial judge could be 
said to have overstated the impact of the breach on 
Mr. Mian’s Charterprotected interests. I do not see 
any reason to disturb the trial judge’s findings with 
respect to the second Grant factor.

(ii) L’incidence de la violation sur les droits 
garan tis de l’accusé

[86]  Le ministère public prétend que [TRA DUC‑

TION] « le juge du procès s’est trompé en exagérant 
l’incidence de la violation sur les droits que la 
Charte garantit à l’accusé  » (m.i., par.  100). Au 
soutien de cet argument, le ministère public fait 
valoir que M.  Mian «  a dû attendre 22 minutes 
— et non plusieurs heures — avant d’obtenir les 
renseignements dont la transmission est prescrite 
par la Constitution. Il n’a pas été soumis à un long 
interrogatoire » (m.i., par. 103).

[87]  Toutefois, comme je l’ai expliqué pré cé
demment, une cour d’appel doit faire preuve d’une 
grande déférence à l’égard de l’apprécia tion faite 
par le juge du procès des facteurs exami nés dans 
Grant à la lumière des faits de la cause. En fait, 
les arguments du ministère public constituent une 
attaque contre l’appréciation des faits par le juge et 
non une prétention d’erreur de droit. De plus, alors 
que le juge du procès a conclu que l’incidence sur 
les droits de M. Mian en ce qui concerne l’omission 
de l’avoir informé du motif de sa détention ou de 
son droit à l’assistance d’un avocat aurait milité en 
faveur de l’exclusion de déclarations que le minis
tère public aurait pu tenter d’introduire, le minis
tère public n’a pas cherché à introduire de tels 
éléments de preuve. Qui plus est, en ce qui a trait 
aux éléments de preuve matérielle non corporelle, 
le juge du procès a conclu que les violations de 
l’art. 10 de la Charte avaient eu peu d’incidence 
sur le droit au respect de la vie privée de M. Mian 
à l’égard du contenu de sa voiture, notamment en 
raison de l’absence de lien de causalité entre la 
vio lation et l’élément de preuve. Il était appro prié 
d’exa miner le lien de causalité à cette étape (Grant, 
par. 122). Dans ce contexte, il est difficile de voir 
en quoi le juge du procès aurait exagéré l’inci dence 
de la violation sur les droits que la Charte garan
tit à M. Mian. Je ne vois aucune raison de modi
fier les conclusions du juge du procès à l’égard du 
deuxième facteur dont Grant prescrit l’examen.
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(iii) Society’s Interest in the Adjudication of the 
Case on Its Merits

[88]  The Crown argues that the trial judge erred 
by concluding that the reliability and importance 
of the evidence were offset by Detective Werth’s 
attempt to mislead the court. I agree that mislead
ing police testimony is properly considered under 
the first Grant factor. However, the Grant test is 
a flexible and imprecise balancing exercise (see 
Grant, at paras.  8586). The question is whether 
the trial judge considered the proper factors. In this 
case, the trial judge did exactly that. The trial judge 
held that the lack of a causal connection between the 
breach and the evidence, the minimal impact of the 
breach on Mr. Mian’s privacy rights, the reliability 
of the evidence, and the seriousness of the offence 
favoured admission of the evidence. He also held 
that the egregious and deliberate state conduct, the 
lack of a valid reason for the Charter breach, and 
the misleading state conduct favoured exclusion of 
the evidence. On balance, the judge concluded that 
society’s interest in the adjudication of the case on 
its merits was outweighed by the wilful and flagrant 
state conduct and the attempts to mislead the court. 
This conclusion was not unreasonable.

(b) Conclusion on the Admissibility of the Ev-
idence

[89]  In view of the deferential standard of review 
on appeal and because the Crown’s arguments with 
respect to the trial judge’s s. 24(2) findings amount 
to an attack on the trial judge’s findings of fact, this 
Court cannot interfere with the trial judge’s s. 24(2) 
analysis.

VI. Conclusion

[90]  The appeal is allowed and the trial judge’s 
verdict acquitting Mr. Mian is restored.

(iii) L’intérêt de la société à ce que l’affaire soit 
jugée au fond

[88]  Le ministère public soutient que le juge 
du procès a eu tort de conclure que la fiabilité et 
l’impor tance des éléments de preuve avaient été 
neutra lisées par la tentative du détective Werth 
d’induire la cour en erreur. Je suis d’accord pour 
dire qu’il faut faire l’analyse du témoignage trom
peur d’un policier dans le cadre de l’examen du 
premier facteur de Grant. Toutefois, le test énoncé 
dans cet arrêt est un exercice souple et imprécis 
de recherche d’équilibre (voir Grant, par. 8586). 
Il s’agit de savoir si le juge du procès a examiné 
les bons facteurs. En l’espèce, c’est exactement ce 
qu’il a fait. En effet, il a statué que l’absence de 
lien de causalité entre la violation et les éléments 
de preuve, l’incidence minimale de la violation sur 
les droits à la vie privée de M. Mian, la fiabilité 
de la preuve et la gravité de l’infraction militaient 
en faveur de l’admission des éléments de preuve. 
Il a également statué que la conduite délibérée et 
inacceptable de l’État, l’absence de justifica tion 
vala ble pour la violation de la Charte et la con  
duite trom peuse de l’État militaient en faveur de 
l’exclu sion de la preuve. Globalement, le juge a 
conclu que la conduite délibérée et flagrante de 
l’État et les tentatives de tromper la Cour pesaient 
plus lourd que l’intérêt de la société à ce que 
l’affaire soit jugée au fond. Cette conclusion n’était 
pas déraisonnable.

b) Conclusion sur l’admissibilité des éléments 
de preuve

[89]  Compte tenu de la norme de contrôle qui 
com mande la déférence en appel et parce que les 
arguments du ministère public à l’égard des con
clusions du juge du procès en application du 
par. 24(2) équivalent à une contestation des con
clusions de fait du juge du procès, la Cour ne peut 
intervenir dans l’analyse du juge du procès fon dée 
sur le par. 24(2).

VI. Conclusion

[90]  Le pourvoi est accueilli et le verdict prononcé 
par le juge du procès acquittant M. Mian est rétabli.
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Appeal allowed.
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